
 

  
 

 

OTTAWA (PC) — Les ministres
fédéraux n'ont pas-réussi hier à
harmoniser les points de vue de 15
groupes de pression dont des re-
présentants des entreprises et des
syndicats, sur la date et sur la fa-
çon dont devraient être levés les
contrôles anti-inflation.

Cependant, comme devait le
souligner au cours d'une confé-
rence de presse le ministre des Fi-
nances, M. Donald Macdonald, la

plupart des organismes qui ont
participé à une journéé de consul-
tation sur la période de décontrôle
et de post-contrôle semblaient
d'accord pour que ces mesures
soient retirées graduellement et
non pour qu'elles prennentfin bru-
talement, du jour au lendemain.

Sur ce point, la plupart desinter-

venants ont abondé dans le même
sens que le gouvernement qui a
annoncé récemment dans son Li-

 

 

vre vert sur le décontrôle qu'il pré-
conisait que les mesures anti-
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REUNION AVEC LE CABINET — Des représentants de
l’Union coopérative du Canada, à gauche, ont rencon-
tré des membres du cabinet fédéral lors de la présenta-

/Levée des contrôles anti-inflation

Les ministres impuissants à
harmoniser les points de vue

inflation soient abolies progressi-
vement.

Le ministre des Finances s'est
également réjoui du fait que les  

tion d’informationspardifférents groupes préoccupés
par les contrôles des prix et des salaires au centre de

conférence du gouvernement à Ottawa, hier.
(Téléphoto PC)

participants n'ont pas exigé, dans
l'ensemble, le retrait immédiat du
programme anti-inflationniste. M.
Macdonald a répété qu'il annonce-
rait au cours du mois de juillet la
date précise où s'amorcera le dé-
contrôle en réponse à deux orga-
nismes patronaux, le Conseil du

patronat du Québecet celui de la
Colombie-Britannique, qui ont af-
firmé que cette période d'indéci-

sion est dommageable pour l'éco-
nomie.

Signalons quetout le cabinetfé-
déral s'était dépiacé hier pour ren-
contrer durant une heure et demie
chacun de ces groupes intermé-
diaires qui présentaient leurs mé-
moires. Parmi les organismes
consultés, signalons la présence
du Conseil du patronat du Québec,
de l'Association canadienne des
consommateurs, de l'Association
canadienne de la construction.

 

Plus de 1,000

emplois

pour les

étudiants
CHICOUTIMI — Grâce au pro-

gramme Jeunesse-Canada au
travail, plus de 1,000 étudiants du
Saguenay-Lac-Saint-Jean auront
un emploi cet été.

Le ministère de la Main-
d'oeuvre et de l'Immigration a en
effet alloué un budget record de
$1,619,000 pour la région, selon
les statistiques fournies par les
quatres députés fédéraux du sec-
teur.

Le premier budget du pro-
gramme fédéral prévoyait une
mise de fondsde $915,000 pour
les comtés de Chicoutimi. de La-
pointe, de Lac-Saint-Jean et de

Roberval. Devant le nombre im-
posant des projets soumis et du
haut taux de chémage frappant
notre région, Ottawa a voté des
crédits additionnels et le
Saguenay-Lac-Saint-Jean a hé-
rité d'un montant supplémen-
taire de $704,000. C'est le plus
haut montant jamais consenti par
un programmefédéral d'emplois
s'adressant aux étudiants des ni-
veaux secondaire et universitaire
dansla région.

Jusqu'à maintenant, quelque
115 projets ont regu l'approba-

tion finale tandis qu'une tren-
taine d'autres sont au stade de la
dernière étape. Les projets se ré-
partissent en deux grandes caté-
gories: des projets de recherche
et d'autres qu'on qualifie habi-
tuellement de services.

La plupart des projets ont une

durée de 12 semaines, bien que
certains peuvent s'étendre
jusqu'à 16 semaines, entre le 5
mai et le 15 septembre.

Les étudiants reçoivent un sa-
laire hebdomadaire de $120 tan-
dis queles directeurs des projets
touchent pour leur part $156, par
semaine.

Mentionnons que le pro-
grammevise particulièrementle
développement personnel des
participants tout en tenant
compte de l'impact social ou

communautaire dans le milieu.

Des $1,619,000 alloués pourla
région, le comité de Chicoutimi
vient au premier rang avec un

budget de $434,000 ou 27.5 pour
cent du montant global.

Le comté de Lapointe suit de
près au deuxième rang avec 25.5
pour cent du budget régional,
soit $421,000. Le comté de Ro-
berval bénéficie d’une somme de
$405,000 ou 24.5%tandis que ce-
lui du Lac-Saint-Jean vient au
dernier rang avec un montant de
$359,000 ou 22.5%.

(Liste des projets acceptés

en page À 10)
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OTTAWA (PC) — La Chambre
des communes tiendra un débat
d'urgence, vraisemblablementau-
jourd'hui, pour faire la lumière sur
la possibilité d'un complot en vue
de camoufler la perquisition poli-
cière illégale aux locaux de
l'Agence de presse libre du Qué-
bec, en octobre 1972.

Tel en a décidéle président de la
Chambre, M. James Jerome, dons
nant suite hier à une requête du
chef du Nouveau Parti démocrati-
que, M. Ed Broadbent, qui a sou-
tenu que la déclaration aux

Communes du solliciteur général,
M. Francis Fox, vendredi dernier,
laisse entrevoir la possibilité d'un
complot de la part de hauts
fonctionnaires du gouvernement
et d'officiers de la Gendarmerie
royale du Canada.

Par ailleurs, le premier ministre
Trudeau a déclaré qu'il discute
présentement avec le solliciteur
général des mesures à prendre
pour éclaircir la façon dont on a
donné suite aux plaintes de
l'Agence de presse libre du Qué-
bec, afin de déterminer si on a pas
tenté de faire obstruction de la jus-
tice.

M. Trudeau s'est parailleurs vi-
vementporté à la défense de l'an-
cien solliciteur général, I'actuel
ministre des Approvisionnements   

L
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et Services, M. Jean-Pierre Goyer,

Agence de presse libre |

La GRC aurait détruit
des renseignements

qui était responsable de la GRC à
l'époque où a eu lieu la descente

 

illégale des forces conjointes de la
GRC dela Sûreté du Québec et de

Elmer MacKay

la police de la Communauté ur-
baine de Montreal.

Le premier ministre a déclaré
que M. Goyer avait agi comme‘la
plupart d'entre nous l'aurait fait”,

soit en ne donnant pas suite à la
plainte de l'Agence de presse, un
groupe,a-t-il dit, dont on peut dou-
ter de la réputation, puisque la
GRC lui a recommandé, par écrit,
de ne pasle faire.
Dans sa déclaration, vendredi

dernier, le solliciteur général, a in-
diqué que M. Goyer n'avait pas
donne suite ala plainte de l'APLQ.

Par ailleurs, le chef du Parti
conservateur, M. Joe Clark, a de-
mandé au gouvernement fédéral

d'instituer sa propre enquête dans
cette affaire, pour ne pas laisser
"le gouvernement separatiste du
Québec enquêter sur la police fé-
dérale”'.

À ce sujet, le député conserva-
teur de Central Nova, M. Eimer
Mackay, a allégué hier aux
Communes que la Gendarmerie
royale du Canada avait détruit au
début du mois quelque deux ton-
nes de renseignements et donnés
confidentielles en raison de l'en-
quête menée par les autorités
québécoises.

Le solliciteur général a répliqué

qu'il tenterait d'obtenir des ren-
seignements sur cette présumée
destruction de documents, dontil
a dit ne pas être au courant.
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EN BREF

Producteurs
Le ministre Jean Garon favorise
une seule union des produc-
teurs de lait. C'est ce qu'il a af-
firmé hier à l'assemblée an-
nuelle de la Chaîne coopérative
du Saguenay.

En page A 3

Charte de la

langue française

Selon M. Frank Brady, président
de l'Association des manufactu-
riers canadiens, l'entreprise pri-

vée a déjà démontré qu'elle a
une conscience aiguë de ses
responsabilités en favorisant
l'usage du français comme lan-
gue de travail au Qubec.

En page A 7

Les Horner libéraux
Norval Horner, le frére de Jack
s'est joint hier aux libéraux fédé-
raux. Il a de plus ajouté qu'il
n'aurait aucun scrupule à se
présenter éventuellement con-
tre son ancien chef conser-
vateur lors des prochaines élec-
tions fédérales.

En page B 9

Brejnev à Paris
La détente a été le principal

thème de l'entretien qu'ont eu
hier au château de Rambouillet
les présidents d'Estaing de
France et Brejnev d'URSS.

En page B 15
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Chance |
Fernand Marcotte entend mettre
toutes les chances de son côté
quant a la poursuite de sa car-
rière, Finies, les folies pour Mar-
cotte.

En page B 1

Confiance
Les Yankees de New York ont
mis fin, pour le moment, aux ru-

meurs de congédiement de leur
gérant Billy Martin, en faisant
une mise au point publique.

En page B 2
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NAIROBI, Kenya (AP) — Le ma-
réchal Idi Amin Dada a une nou-
velle fois mobilisé l'attention de la
presse internationale, lundi, mais
cette fois, c'est par défaut. 

$2,088,1Q0

\

es plus grande confusion ré-

TIRAGE

235ième

7-6-77

PAR AN PENDANT ‘4 ANS
:100 000 COMPTANT ET 100 000

(On parle d’assassinat

Idi Amin Dada reste introuvable
gnait sur le sort du chef d'Etat ou-

gandais dont un journal kenyan,
“The Nation", a annoncéla dispa-
rition et peut-être mêmel'assassi-
nat pendant le week-end.

Bien que
la nouvelle, en provenance d’un

2/21/5413

1/3/5/6/8

115/2/7/2
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115/6,87

Etat depuis longtemps en mauvais
termes avec le dictateur ougan-
dais, ait été accueillie avec beau-
coup de circonspection, on devait

constater que les responsables

ougandais contactés pour obtenir
des éclaircissements étaient inca-
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pables de dire où était leur prési-
dent.

Le journal kenyan à l'origine de
la rumeur affirmait même que la
police et l'armée ougandaises
avaient été mobilisées pour retrou-
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ver le chef de l'État. La confusion a
encore été accrue par un Ougan-
dais contacté à Entebbe qui a af-
firmé que le maréchal Idi Amin

était attendu vendredi à l'aéro-

port mais qu'il n'était jamais venu
 

GAGNANTS NUMÉROS
POSSIBLES PRIX3 DERNIERS CHIFFRES

359
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260
343
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<< précipitation

H houte pression

, B basse prossion

:À l-y-y mosse d'oir frais
A1masse d'air chaud!
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MONTREAL(PC) — Prévisions météorolo-
giques du Québec émises par Environnement
Canada pour mardi avec un aperçu pour mer-
credi.

Montréal, Outaouais, et Cantons de l’Est:
nuageux avec éclaircies et possibilité d’aver-
ses. Maximum, près de 23. Aperçu pour mer-
credi: passages nuageux.

Abitibi et Chibougamau: ciel variable. Ma-
ximum, près de 19. Aperçu pour mercredi: beau.

Pontiac-Témiscamingue et Laurentides:
nuageux avec éclaircies et possibilité d’aver-
ses. Maximum, près de 20. Aperçu pour mer-
credi: passages nuageux.

Lac-Saint-Jean, Haute-Mauricie, Québec et
Trois-Rivières: nuageux avec un peu de bruine
et des averses. Maximum, près de 17. Aperçu
pour mercredi: nuageux avec éclaircies et quel-
ques averses.

Sept-lles et Gaspésie: nuageux avec aver-
ses. Vents modérés. Maximum, près de 13.
Aperçu pour mercredi: nuageux avec averses.

Baie-Comeau et Rimouski: nuageux avec
averses. Vents modérés par endroits. Maxi-
mum, près de 15. Aperçu pour mercredi: nua-
geux avec averses.    
DANS LE MONDE
 

 

TORONTO (PC) — Températures enregis-
trées lundi dans quelques villes d'Amérique
du Nord et quelqueslieux de villégiature.

Min. Max.

Dawson 3 16
Vancouver 12 21
Victoria 12 17
Edmonton 14 27
Calgary 12 26
Saskatoon 10 26
Regina 10 24
Winnipeg 10 26
Toronto 15 23
Kingston 13 18

Ottawa 13 —
Montréal 15 -
Québec 11 14
Fredericton 11 —
Saint-Jean, N.-B. 11 15
Moncton 8 14
Halifax 9 13
Charlottetown 11 16
Saint-Jean, T.-N. 6 15
New York 20 28
Washington 22 28 

Après 21 jours de grève

La Croix-Rouge craint de manquer de sang
Les 191 hôpitaux qu'approvisionne

régulièrementla Croix-Rouge à traversle
Québec ne manquent pas encore de sang,
après 21 jours de grève des aides à la
collecte du précieux liquide, mais l’orga-
nisme fournisseur craint que la situation
ne commence à se détériorer au cours de
la semaine.

Pourla région de Montréalet de l'Est.
du Québec, la Croix-Rouge parvient sans
trop de peine, malgré certains problèmes
techniques, à prélever les 3,500 à 4,000
pintes de sang que requièrent chaque
Semaine les 127 hôpitaux desservis. Les
problèmes techniques tiennent notam-
ment au fait que les donneurs se présen-
tent par ‘‘bourrées'’. ce qui retardele trai-
tement du sang certains jours d'apport
massif.

‘Il n’y a pas eu de réel problèmecette

semaine, rapporte Nicole Magnan, direc-
trice des relations publiques auprès de
l'organisme bénévole, et on recueille au-
tant de sang qu’'en temps normal.”Toute
la collecte est présentement effectuée au
Centre Sherbrooke de ia Croix-Rouge, ou
des infirmières assistées de bénévoles
peuvent prélever jusqu’à 1,000 pintes de
sang parjour.

Certains groupes et entreprises qui de-

vaient être visités par les groupes de col-
lecte mobile sont invités à envoyer leurs
donneurs au Centre.

Dans les hôpitaux de l'île de Montréal,

les banques de sang dispensent le sang
avec la plus grande économie en prévi-
sion d'une éventuelle pénurie. Si on traite
sans peine tous les cas d'urgence,les in-

Sprrare

  

 

CARGAISON DANS UN FOSSE— Un camion remorque, chargé
de “gyproc” a renversé sa charge, hier, à l’intersection du
boulevard Talbot et de la route de Laterrière, après que le

L'Île Sainte-Thérèse surtout

“Un fleuve-un-parc”, une priorité pour Léger
MONTREAL (PC) - Le ministre de

l'Environnement, M. Marcel Léger, a mis
au rang de ses priorités la réalisation du
projet Un fleuve-un-parc’', surtout
l'aménagementde l'île Sainte-Thérèse, en
face de Pointe-aux-Trembles.

M. Léger entend s'opposer à l’idée
d'aménager sur l'Île Sainte-Thérèse cer-
taines installations portuaires adjacentes
a celles du port de Montréal.

"Que les initiateurs de ce projet sa-
chent bien qu'ils ont le ministre de I'Envi-

terventions chirurgicales à caractère élec-
tif, notamment celles requérant une
grande quantité de sang, sont cependant
reportées à plus tard.

  

ronnementrésolumentcontre eux”, a dé-
claré M. Légeralors qu'il participait, hier,
à une tribune téléphonique sur les ondes
d'une station montréalaise.

Le ministre a par ailleurs indiqué que

 

par Gilles Paradis

ROBERVAL — Le chimiste Jean-
Jacques Ravary, à l'emploi de la Sûreté

du Québec, n'avait pas terminé, hier soir,

ses expertises sur l'incendie qui a fait
deux victimes, dans la nuit de samedi à
dimanche, à Roberval.

Selon les premiers rapports, rien
n’indiquerait qu'un geste criminel soit à
l'origine de cet incendie et l'explication

la plus plausible serait qu’une des deux
victimes se soit endormie avec uneciga-

rette.

A Saint-Ambroise

Parailleurs, un incendie qui a causé
pour plus de $3,000 de dommages, au
collège de Saint-Ambroise, en fin de se-
maine, serait d'origine criminelle.   

 

MAREES
 

 

NG la scéne de feu revécue par

Projet de loi numéro 9:

(incendie de Roberval

Une des victimes se serait
endormie avec une cigarette

les analystes de la Sûreté du Québec,il
apparaîtrait que l'origine de l'incendie
proviendrait du fait qu'une ou des per-
sonnes auraient allumé l'incendie entre
les deux portes au moyen de papier à
journal.

L'enquête se poursuit pour trouver
le ou les auteurs de cet incendie.

Pêcheurs retrouvés

Deux membresde la base de Bagot-

ville ont fait l'objet de recherches, hier,
de la part de la Sûreté du Québec, après
qu'ils eurent été rapportés manquant à
l'appel.

Les deux pêcheurs qui étaient en-
trés en forêt vendredi devaient être de
retour dimanche après-midi, mais leur
retard à se rapporter a déclenché une
recherche intense dansle secteur du lac
Onatchiway, alors qu'ils devaient faire

  ELRERES

une excursion de pêchesurla rivière La
Hache.

Les hélicoptères de la base de Ba-
gotville ont eu tôt fait de se mettre à leur
recherche, hier matin, mais au même
momentles deux pêcheurs sortaient du
bois par leurs propres moyens.

Vols dans des résidences

La Sûreté municipale a fait connaî-
tre, hier, que trois vols importants
avaient eu lieu dans des domiciles, en fin
de semaine, à Chicoutimi.

Le premier vol aurait été de l'ordre
de 54,000, les voleurs s'emparant de bi-
joux et de matériel électronique.

Le deuxième vol est évalué à plus de
$2,000 pendant qu'au troisième domi-  cile, les voleurs ont récolté plus de $200
en argent.

  

Les hématologues exercent un
contrôle rigide surles banques de sang et
les programmes opératoires ont été plus
ou moins modifiés selon les institutions.

 

chauffeur eut perdu le contrôle de son lourd véhicule-moteur.
Le camion et la remorque ont pris le fossé, mais personne n’a
subi de blessures, dans l’accident. -

son collègue du Tourisme, de la Chasse et
de la Pêche, M. Yves Duhaime,était d’ac-
cord avec l'aménagement, dans les meil-
leurs délais, des 109 îles du fleuve Saint-
Laurent entre I'ile Charron et Sorel.

Trois règlements

M. Léger a par ailleurs déclaré que

son minjstère s'apprêtait à émettre trois
règlements concernantdifférents aspects
de la pollution au Québec;

- un premier qui régira les activités

des carrières comme celle de la compa-
gnie Miron, à Montréal, à propos de la-
quelle des citoyens ne cessent de se
plaindre:

- UN Second prévoyant la réalisation,
d'une étude d'impact sur l’environnement
et préalable à l'installation de toute nou-
velle industrie au Québec;

- un troisième, d'ici quelques mois,
ayanttrait à la pollution par le bruit.

En réponse à une question d'un.audi-
teur, le ministre a déclaré que la régle-
mentation actuelle en matière de déver-
sement de mercure dans les cours d'eau
ne pouvait être invoquée dans le cas de
l'usine Standard Chemical, sur les bords
du lac Saint-Louis, à Beauharnois.

Selon M. Léger, cette entreprise se
conforme à la lettre aux règlements ac-
tuels. Il a toutefois précisé que ce sontles
déversements antérieurs de mercure dans
le lac Saint-Louis qui lui occasionnentla
mauvaise publicité que l’on connaît.

D'une façon générale. a expliqué M.
Léger, il ne faut pas être en opposition
aveugle envers le progrès, mais davanta-
ges en opposition avec le progrès aveu-
gle, d'où, selon lui, la nécessité que des
groupes de citoyens sensibles aux ques-
tions de l'environnement se forment par-
tout au Québecafin de dénoncerles poi-
lueurs responsables des situations les
plus honteuses.
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  DR DANIEL WARREN
OPTOMETRISTE

MAINTENANT DEMENAGE

intéressant mais ambigu
CHICOUTIMI — Selon M. toutes leurs capacités intel-

SEPT-ILES — La marée sera haute à 5h15
(2m.8) et basse à 11h40 (.5m). Elle sera à nou-
veau haute à 17h30 (2m.2) et basse à 23h25

PLAN ENREGISTRE
D'EPARGNE RETRAITE
ASSURANCE-VIE
ASSURANCE

(.7m).
DORT-ALFRED — La marée sera haute à

6h20 (5m.1) et basse à 12h45 (.9m). Elle sera à
nouveau haute à 18h55 (4m ..6) et basse à 00h55
1m.2).

icouTIMI — La marée sera basse à
1h15 (1m.2) et haute à 6h40 (4m.9). Elle sera à
nouveau basse à 14h05 (1m.0) et haute à 19h05

(4m.2).  
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Serge Leblanc,très actif au
sein de l'Association régio-
nale des handicapés, le
projet de loi numéro neuf,
sur l'exercice des droits
des personnes handica-
pées est très intéressant
sur plusieurs aspects mais
ambigu sur d’autres.

L'ambiguite de la legisla-
tion vient du fait qu'elle
n'apporte pas de préci-

sions sur les différentes ca-

tégories d'handicapés,
chose qui, au demeurant,
serait d'ailleurs pratique-
ment impossible.

En effet, précise M. Le-

a) ceux qui, en dépit de
leur handicap, jouissent de

 

LE QUÉTIDIEN

Par porteur au
Saguenay-Lac-St-Jean
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Prix dans les dépôts
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PAR LA POSTE
Sag -Lac-St-Jean-Cote-Nord

deuxieme classe, ministere des Pos-
tes et port payé en numéraire

Dépôtlégal. Bibliothèque Nationale  du Québec  

lectuelles, et ‘donc, de leur
autonomie; b) ceux dont
l'éducation et les circons-
tances ont rendu un peu
“prisonnier” de leur handi-
cap, et qui ont donc besoin
d'un ‘coup de pouce’; c)
ceux qui sont réellement
paralysés et qui ne peuvent
absolumentse ‘prendre en
main”.

“Les handicapés du
premier degré, soutient M.
Leblanc, sont prêts à fon-
cer, à se battre, pour obte-
nir leur place dans la so-
ciété.”

le gouvernement passer
une loi que les reconnaît
également comme desci-

tra- 545-4664Presidentdu conse! d administra Petites annonces classées toyens de seconde zone.
545-4895

Cependant, dans le do-
maine des ateliers proté-

Mais, on s'interroge sur la
pertinence des articles qui
Obligeraient les em-
ployeurs à engager un cer-
tain pourcentage d'handi-

tuellement et les associa-
tions pourront exprimer
leurs doléances au gouver-
nement.

AU 475 EST, RACINE
EDIFICE CAISSE POPULAIRE ST-FRS-XAVIER

543-2542
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NOUVEAU MEDECIN
ouverture mercredi, 22 juin

Clinique Médicale Racin
Dr Raymond Bolduc, omnipraticien, a le

plaisir d'annoncer l'ouverture de son bureau
de médecine générale, obstétrique et familiale.
Le Dr Bolduc sera rattaché à l'Hôtel-Dieu de
Chicoutimi.

S  

543-3511    



 

| Le député de Jonquière envisa
| Moyens de pression

par Claude Fortin

JONQUIERE — Sile rap-
port du comité ad hoc ne
suffisait pas à convaincre

les autorités de l’Alcan de

laisser en place le labora-
toire de recherches d'Ar-
vida, le député Claude Vail-
lancourt utiliserait d'autres
moyens de les y inciter.

M. Vaillancourt a fait
cette déclaration hier
après-midi, alors qu'il était

invité à une cérémonie
spéciale de la section jon-
quiéroise de la Société na-
tionale des Québécois du
Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Celui-ci n'a pas voulu
préciser la nature de ces
autres moyens. On sup-

pose que ceux-ci pour-
raient relever de pressions
populaires ou de l'interven-
tion à caractère carrément
politique.

Le député a fait appel à la
solidarité régionale dans la
réalisation de ce rapport,

qu'il désire baser sur des
faits. Les représentants des

quatre principales villes de

la région, de même que
ceux du CRD y participent
‘notamment.

Il a indiqué qu'il était

probable que les quatre
municipalités impliquées
dans cette étude y appor-
tent une contribution fi-
nancière. Celle-ci servirait
principalement à l'enga-
gement de spécialistes,

dontle rôle serait essentiel-
lement de démontrer à la

compagnie les avantages
qu'elle retirerait à garder
ses installations de recher-
ches au Saguenay-Lac-
Saint-Jean.

Le rapport sera terminé,
estime-t-on, vers la fin du
mois d'août.

La SNQ

Hier après-midi, par ail-
leurs, l'unité jonquiéroise
de la SNQ a. a son tour,fait
part de sa position face à la
décision de la compagnie
Alcan de démontrer son la-

boratoire de recherches
jonquiérois à Kingston.

Cette position va dans le

=

sens de celle qu'ont adop-
tée, jusqu'ici, la plupart des
organismesde la région qui
se sont prononcéssur le su-
jet.

Essentiellement, la SNQ
dit douter du sérieux et de
la sincérité de la compa-
gnie, qualifiant mêmecette
décision de ‘flagrant dé-
lit."

“Notre prise de position,

ajoute l'organisme, s'ap-
puie par-dessus tout sur le
fait que depuis une tren-

taine d'années les labora-
toires Alcan ont pufort bien
fonctionner dans notre ré-
gion, qui est de mieux en
mieux pourvue sur le plan
institutions techniques et
universitaires.”

Comité contre la relocalisation

du Centre de recherche Alcan
CHICOUTIMI - Le minis-

tre de la Justice et député
de Chicoutimi Marc-André
Bédard, les dirigeants du
CRD et les représentants de

la FSSA ont jeté les bases,
hier. du comité ad hoc qui
se penchera sur la décision
de la compagnie de reloca-
liser ailleurs son centre de
recherche d'Arvida.

Le comité, qui sera pro-
bablement composé d'un
représentant de la FSSA,
d'un autre du CRD, et d’un
ou plusieurs chercheurs de
l'Université du Québec à
Chicoutimi, remettra éven-

tuellement son rapport au
mois d'août. D'autres per-
sonnes pourraient s'y join-
dre.

L'orientation du comité

sera déterminée par le do-
cument qui a servi à la di-
rection d'Alcan pour déci-
der de centraliser ses opé-
rations de recherche à
Kingston.

FSSA

Commentant hier la ren-
contre tenue vendredi der-
nier à Québec, entre les re-
présentants de la région et

R
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(Jonquière soumet des

amendements à la loi 7
JONQUIERE — Le conseil de ville de Jonquière

vient de faire connaître, par voie de télégramme, ses
recommandations au ministre des Affaires municipa-
les, en regard du projet de loi numéro 7. Celles-ci
visent essentiellement la responsabilité du ministre,

- vis-à-vis le résultat de la consultation populaire.
Les ministres Guy Tardif, Marc-André Bédard, de

mêmequele député Claude Vaillancourt ont reçu des
exemplaires du télégramme du conseil.

Dansla partie de la loi où on prévoit la possibilité,
pour le ministre, de décréter la grande fusion, les élus
jonquiérois demandent que cette initiative du minis-
tre soit subordonnée au résultat de la consultation
populaire qui aura précédé. L'article amendé selirait
ainsi comme suit: "Dans les trois mois qui suiventla
tenue de la consultation, ‘et subordonnément au ré-
sultat de celle-ci’, le ministre des Affaires municipa-
les peut décreter la fusion des municipalités men-
tionnées (...)".

Le conseil municipal de Jonquiére demande éga-
lement au ministre de préciser, dans sa loi, la date de
la tenue de la première élection, à Ville de Saguenay
si, bien sûr, on en arrivait à créer la nouvelle entité
municipale. On propose mêmede fixer cette date au
premier dimanche de novembre 1981.

On peut supposer que cette requête pourrait im-
pliquer le maintien en place de la présente équipe
pour une période supplémentaire de deux ans. Sui-
vant les délais prescrits parla loi, il devrait normale-
ment, y avoir une élection municipale, à Jonquière, à
l'automne 1979.

Le conseil ne tient pas, d'autre part, à assumerle

financement des études qui précéderont la consulta-,
tion populaire, pas plus quela consultation populaire
elle-même. On demande au gouvernementde prévoir,
pour lui. cette responsabilité dans la loi numéro 7.

Le groupe demande également de retrancher
quelques mots à l’article prévoyantla révision de la
liste électorale, de façon à obliger une révision
complète de cette liste. Le projet de loi numéro 7,tel
que rédigé actuellement, prévoit une révision au ni-
veau des locataires seulement.

Chicoutimi maintient la

division en 11 quartiers
CHICOUTIMI — L'administration municipale de

Chicoutimi a adopté hier une résolution qui entérine
la décision prise la semaine dernière après de labo-
rieuses discussions, à savoir la délimitation dela ville
en onze quartiers électoraux.

Ainsi, si le ministère des Affaires municipales ac-
cepte le choix du conseil, cing conseillers représente-
ront au lendemain des élections de novembre pro-
chain, le secteur de Chicoutimi, trois le secteur de
Chicoutimi-Nord, deux celui de la paroisse et un pour
l’ancienne Rivière-du-Moulin (y compris le quartier
Hamel et Fradette).

Le maire Henri Girard a précisé que la décision du
conseil était définitive, laissant entendre également
que le projet de loi sept sera adopté trés prochaine-
ment. “I n'y aura aucune pression du conseil auprès

du gouvernement pour réduire ou augmenter ce
nombre”, a-t-il conclu.

Règlement 88

Par ailleurs, les élus ont adopté le règlement 88
qui modifie et refond les règlements 28 et 38 sur la
politique municipale de financement des infrastruc-
tures municipales.

Le reglement impose aux bénéficiaires de lapose

d'infrastructures l'obligation, comme auparavant, de

défrayer 80 pour cent du coût. Toutefois, dans le cas
de développement à moyenne et haute densité, le
bénéficiaire sera dispensé de payer la phase deux des
travaux, phase qui concerne le pavage, les bordures
de trottoirs, etc. La subvention gouvernementale de   $1,000 comblera partieliement ces coûts.
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les dirigeants de la compa-
gnie Alcan, rencontre à la-
quelle, a-t-il dit. il a été in-
vité ‘sur le tard”, le prési-
dent de la FSSA, M. Jean

Halley, a soutenu que la

compagnie avait manifesté
a une attitude ferme, lais-
sant entendre par là qu'il y
avait peu de chances
qu'elle revienne sur sa dé-
cision.

Selon M. Halley, le prési-
dent d'Alcan, M. Culver, a

été tres poli, alors que M.
Roger Phillips, par contre,
s'est montré “arrogant.
D'après le président de la
FSSA, ce dernier aurait
mèmefait preuve de chan- .
tage, en faisant allusion à
la possibilité que les 400

emplois promis à La Baie
soient moins nombreux.

Toutefois, il a tenu à ex-
primer l'appui qu'appor-
tera son syndicat au travail
du comité.

Jonquière soumet son
plan routier à Québec
JONQUIERE — Laville de

Jonquière pourrait bien
s'attaquer très bientôt au
coeur même de la réalisa-
tion de son nouveau plan-
directeur d'urbanisme,si le
gouvernement consent les
subventions espérées.
Au cours d'une rencon-

tre, tenue en fin de se-
maine, avec le député
Claude Vaillancourt, le

maire Francis Dufour a pré-
senté un projet d'infras-
tructure routière de plus de
$5 millions. Celui-ci prévoit
la réalisation de deux artè-

res majeures, l'une reliant
le boulevard Taschereau, la
route 170 et l'éventuelle au-
toreute Alma-La Baie, et
l'autre joignant les rues
King George et Walsh.

D'après M. Vaillancourt,
le premier projet, s'il était
accepté au gouvernement,
pourrait être entièrement
subventionné par les de-
niers de la province. C’est

le fait qu'elle donnerait di-
rectement accès à deux
routes régionales qui pour-

rait permettre de rangerla
nouvelle voie dans la même
catégorie.
Dans le cas du second

projet (Walsh-King

George), le député a évo-
qué la possibilité d'une en-

tente entre la ville et le gou-
vernement, ce qui pourrait
permettre d'assurer une
importante participation
financière de Québec.

Il appert que le double
projet revêt un certain ca-
ractère d'urgence, notam-
ment en raison de l'implan-

tation prochaine du nou-
veau réseau de tansport en
commun.

Sa réalisation faciliterait

en outre la localisation de
la future caserne de pom-
piers de Jonquière.

M. Vaillancourt a aussi
annoncé qu'il avait obtenu
une subvention de $60,000
pour l'éclairage de la partie
de voie publique comprise
entre l'hôpital du secteur
Arvida et le secteur Kéno-
gami.

SNQ JONQUIERE — Le député Claude Vaillancourt et le
président de l'unité jonquiéroise de la SNQ, M. Zoël
Lemoine, discutent les incidences de la décision d’AI-
can de déménager ses laboratoires de recherche d’Ar-

Jean Garon favorise une seule
union des producteurs de lait
ALMA — Le ministre

québécois de l'Agriculture,
M. Jean Garon, n'attend
plus qu’un signe de l'Union

des producteurs agricoles
du Québec pour intervenir
directement dansle dossier
de !a réunification des deux
fédérations de producteurs
de lait. “Individuellement,
les producteurs sont d'ac-
cord pour qu'on procède à
cette fusion, mais ça ne
vient pas, a souligné le mi-
nistre. Pourtant, les coopé-

ratives aussi nous le de-
mandent, alors il faudra
bien se pencher sur cette
affaire très prochainement,
et régler ce problème qui
traîne en longueur. a-t-il

ajouté.” Selon M. Garon,
qui était l'invité du banquet
de ciôture de l'assemblée
annuelle de la CCS,c'est le
gros bon sens qui va fina-
lement vaincre dans cette
affaire, et il est évident que

les producteurs acceptent

que certains d'entre eux
reçoivent un peu plus pour

leur produit quand ils s'as-
treignent à produire avec
plus de régularité ou en réa-

lisant un produit de plus
grande qualité.

Parmi les autres problè-
mes que le ministre consi-

dèrent comme urgent, on
retrouve les plans
conjoints, et sur ce sujet,il
y a désaccord entre M. Ga-
ron et l'UPA. L'organisme

syndical réclame des plans
conjoints sans référendum,
alors que le ministre sou-
haite qu'on consulte sys-
tématiquement les produc-
teurs avant de réglementer
une production. Mais plu-

tôt que d'imposer sa philo-
sophie immédiatement, le
ministre déclare qu'il pré-
fere qu'on réfléchisse sur le
sujet. Et qu'en attendant,
‘comme il n'est pas un
homme nerveux, il ne se
fera pas ébranler par des
déclarations fracassan-
tes”.

Le ministre, dont c'était
la première visite dans la
région depuis sa nomina-

tion, a énuméré le travail
qu'il a réalisé depuis no-
vembre, en précisant que

dans ses préoccupations,

Price utiliserait bientôt le charbon
comme principale source d’énergie

par Denise Pelletier

LA BAIE — La compagnie

Price projette d'effectuerla
manutention, l'entrepo-

sage en vrac et le broyage
du charbon, sur le site
qu'elle possède déjà à
l'Anse-à-Benjamin, dans le
territoire acquis de Ville de
La Baie.

C'est ce qu'ont pu ap-
prendre les contribuables
de La Baie, lors de la
séance du conseil munici-
pal, hier soir. En effet, alors
quejusqu'ici la compagnie
Price n’avait parlé d'utiliser
Ce terrain que pourle trans-
port et la manutention des

produits pétroliers, elle en-
visage maintenant d'autres
usages à Ce site portuaire.

Dans unelettre adressée
à la municipalité et concer-
nant l'adoption prochaine
par Ville de La Baie d’un rè-
glement d'urbanisme. le
chef du service des proprié-
tés de Price, M. Jacques
Beauchamp, demande que
soit prévue, à courte dis-
tance de ce port de
l'Anse-à-Benjamin. une
aire d'entreposage suffi-
samment grande pour le
matériel en vrac quiy serait

déchargé, d'autant plus
que la compagnie a déjà
acquis 60 acres de terrain
destinés à cette fin. Elle en-
visage, d'ici 10 ans,utiliser
le charbon comme impor-
tante, sinon principale
source d'énergie.

Développement

Par ailleurs, les conseil-

lers ont accepté le rapport

préliminaire des urbanistes
pour limiter le développe-
ment domiciliaire en milieu
rural, avec quelques modi-
fications toutefois.

Enfin, les services admi-
nistratifs ont présenté leur

rapport des permis de

construction. Dans le sec-
teur industriel, ;! y a eu deux
constructions, pour une va-
leur de $40,000, du 1er jan-
vier 1977 au 31 mai 1977.

Dans le secteur commer-
cial, 5 constructions, pour

un montant global de

$331,000, et 6 réparations,
pour $61,000. Enfin, dans le
secteur résidentiel, 110
constructions, dont 107
unifamiliales, pour une
sommede $3, 358,500,et 5 1

Caisse pivot économique

du secteur de Roberval
par Jacques Girard
ROBERVAL — À l'occa-

sion de l'assemblée géné-
rale annuelle de la Caisse

d'entraide économique de
Roberval-Saint-Félicien,
hier soir, laquelle coïnci-
dait avec le dixième anni-
versaire, M. Benoît Leves-

que. le président, a souli-
gné quele rythme de crois-

sance de 36% au cours de

l'année 1977 permettrait
d'être fier de sa caisse,
d'être réellementle pivot de
notre économie régionale
et d'envisager d'ici 10 ans,
un actif de $100,000,000.
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à l'oeuvre
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Selon les états finan-
ciers, les entrées d'argent
durant le dernier exercice
financier ont été de

$4,148,320 et l'actif est de
$6,038,971. Celle-ci compte
actuellement 2,800 mem-
bres, soit une augmenta-

tion de 274 durant l'année
1977.

En outre, la caisse a
consenti 270 prêts pour un
montant de $3,127,577
pendant cette même pé-
riode.

Les membres rece-
vront $553,595, ce qui

réparations, pour une
somme de $171,800.

constitue un intérêt de
12%, pourcentage qui, se-
lon Benoit Lévesque. est
très appréciable dans la
conjoncture actuelle.

Ainsi, le capital souscrit

de la Caisse d'entraide
économique Roberval-
Saint-Félicien est de
$9,825.466, tandis qu'il
était en 1975 de
$38,982,761. d'où une
augmentation de 23%.
Tous ces chiffres, toujours
selon le président, font foi
que la caisse se porte bien
en autant que les membres
participent.
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régions comme le

 
vida à Kingston. À gauche, Mme Blanche Pineault, de
l’Ambulance Saint-Jean, à qui la SNQ a remis officielle-
ment un drapeau québécois, hier après-midi.

rer les programmes qui se-
Saguenay-Lac-Saint-Jean

étaient considérées
comme aussi importantes
que la plaine de Montréal.
Mais du plan agro-

forestier, il ne reparlera que
la semaine prochaine, alors
qu'il reviendra dans la ré-
gion, cette fois dansle ca-
dre de sa tournée des ré-
gions du Québec. li sera

ront mis de l'avant grâce
aux ententes sectorielles
Ottawa-Québec, qui doi-
vent être signées demain à
Québec, et grâce aussi au
fonds de développement
régional. C’est d'ailleurs
grâce à ce fonds que pour-
rait être réalisé cette usine
de mélange d'engrais chi-
miques,telle que souhaité
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Quand Financial Post analyse la situation au Québec
Depuis trois semaines, l'hebdo-

madaire torontois The Financial Post,
qui fait autorité dans le domaine des
affaires au pays, analyse la situation
économique prévalant dans les diver-
ses régions canadiennes.

La première édition de cette série
fort intéressante du Post se rapportait
aux provinces maritimes. La deuxième
partie, publiée le 11 juin, était entière-
ment consacrée à la province de Qué-
bec. Vendredi dernier, ces pages spé-

ciales du Financial Post énuméraient
les grandes préoccupations et les pro-

jets de développement en Ontario, la
province la plus populeuse du payset

certainement la mieux équipée au ni-

veau manufacturier.
La section du 11 juin portant sur le

Québec se révèle particulièrement in-
téressante pour la région du
Saguenay-Lac-Saint-Jean, car il y est
abondamment question de l'usine de
pate kraft de la compagnie Donohue,
un projet de $300 millions en bonne
voie de réalisation a Saint-Félicien, une
ville devenant peu a peu méconnaissa-

ble grace a cette importante injection
de capitaux.

Il est vrai, commele signalent les
auteurs anglophones du dossier
complet sur le Québec, que l'implanta-
tion de la papeterie à Saint-Félicien a
bel et bien ce qu'il faut pour stimulerla
prospérité de cette petite ville.

En effet, environ $60 millions des
fonds requis pour la réalisation du pro-

jet de Donohue-Saint-Félicien sont dé-
pensés localement. À eux seuls, les tra-
vaux de construction de l'usine procu-
rent quelque 800 emplois. En 1979,
commele rappelle encore ‘‘Report on
the Nation’ de Financial Post, 1,000
nouveaux emplois permanents décou-
leront directement de l'ouverture à
Saint-Félicien, de l'usine ayant une ca-
pacité annuelle de production de
262,000 tonnes de pâte kraft blanchie.

“Les noms de Saint-Félicien et du
MEER (ministère de l'Expansion éco-
nomique régionale) ont déjà été asso-
ciés à diverses reprises dans le passé”,
écrivent Amy Booth et Sheldon-E. Gor-
don, les deux reporters à qui FP a
confié la mission de brosserl'image la
plus fidèle possible des réalités éco-
nomiques québécoises, au bénéfice de
ses lecteurs d'un océan à l'autre. À ce
moment, on fait notamment allusion à
la contribution des subventions fédéra-
les à l'aménagement du Jardin zoolo-
gique de Saint-Félicien, l’un des plus
merveilleux parcs naturels en Améri-
que du Nord.

Dans le cas de l'établissement de
Donohue-Saint-Félicien, la quote-part
du MEER que dirige M. Marcel Lessard,
député de Lac-Saint-Jean aux
Communes, s'élève à $30 millions. A
titre de comparaison, cette aide fédé-
rale est comparable à celle consentie
pour le financement du programme
d'expansion chez Sidbec, la sidérurgie
du Québec. Depuis 1974, incidemment,

seules, les subventions du MEER ac-
cordées pour la mise en place d'infras-
tructures industrielles($36 millions), et
la construction d'artères routières vita-
les ($80,5 millions), furent plus consi-
dérables que le montant réservé au
projet de Donohue-Saint-Félicien.

D'ici à 1980, rapporte toujours le
Post, 300 emplois deviendront dispo-
nibles à la papeterie elle-mêmeet envi-
ron 500 autres seront créés ou consoli-
dés dans les scieries chargées d'ap-
provisionnerl'usine en copeaux. Grâce
encore à l'usine de Donohue-Saint-
Félicien, 1,150 personnes seront assu-
rées bientôt de trouver de l'emploi en
forêt 10 mois sur 12, chaque année.
“L'impact démographique sera aussi
considérable, puisque la municipalité
dynamique de Saint-Félicien verra sa
population augmenter de 7,300 âmes,
actuellement à environ 11,000, à partir
de 1982", constatent les journalistes de
l'hebdomadaire financier.

Dans l’édition spéciale du Post
portantsur l’état de l'économie québé-
coise, la place accordée parles analys-
tes au projet de Donohue-Saint-
Félicien, est tout aussi grande, notam-
ment sur le tableau de la première
page, que celle occupée par les ques-
tions suivantes: les développements
hydro-électriques dans la région de la
Baie James, le plus gigantesque projet
du genre jamais entrepris en Amérique

dans un territoire occupant le cin-
quièmede la superficie totale du Qué-
bec; la dispute interprovinciale impli-
quant le Québec et Terre-Neuve au su-
jet de l'étendue exacte du Labrador;
Val-d'Or, qui cherche à devenir le pre-
mier centre industriel du Moyen-Nord;
le premier ‘Sommet économique”
tenu par le gouvernement de M. René
Lévesque à La Malbaie; le décor ma-
gnifique de la Gaspésie qui se combine
malheureusement avec la détresse
économique danscette partie du Qué-
bec; l'ouverture, à Gentilly, par
l’'Hydro-Québec, de l'ère nucléaire
dans la province; l'aménagement de
l’autoroute sur la rive nord, entre Qué-
bec et Montréal; les projets mis de
l’avant par la région de Drummondville,
un secteur qui n'est pas à court de
voies d'accès; l'exode des sièges so-
ciaux de Montréal; et la création hypo-
thétique d’une onzième province, la-
quelle engloberait une bonne partie de
l'ouest du Québec, comme souhaité
par des anglophones.

Tout compte fait, selon Financial
Post, l'économie du Québec ne se
porte pas si mal. Elle est même en ex-
pansion, et une partie de ce progrès
est imputable à l'avènement de
Donohue-Saint-Félicien. Ce qui consti-
tue une note encourageante pour la
région toute entière.

Gabriel BERBERI

 

 
 

PAROLE AUX LECTEURS
 

 

Aimez-vous les tricheurs?
Les péquistes n'en sont

plus à une tricherie près en
une demi-année de pouvoir
seulement:

1- Ils ont dénoncé les
‘trucages’' de la carte élec-
torale après les élections
de 70 et 73 mais on ne les a
pas entendus se plaindre
après celle du 15 novembre

qui s'est pourtant déroulée
avec les mêmes mécanis-

‘mes...

2- Ils s'étaient engagés à
des salaires ‘’raisonna-

bles”, n‘excédant pas 75%
d'écart entre ministres et
députés’, mais ils ont

adopté moins d'un mois
après leur prise du pouvoir
la loi 76‘ qui portait à

$58,450 le salaire des mi-
nistres, un écart de 110%
avec le salaire des dépu-
tés... sans parler des nou-
velles suites ministérielles
des cing super-ministres
aménagées au coût de plus
d'un million de dollars...

3- lls s'offusquaient
contre le comportement de
l'équipe libérale à l'Assem-
blée nationale mais I'ab-
senteisme des ministres
péquistes certains vendre-
dis a forcé l'ajournement
de la Chambre à quelques
reprises... sans parler du
verdict de Lise Payette qui
s'y considère ‘’en prison”
ni de Denis de Belleval qui y
lit des ‘comics’...

4- Leur ministre de Bel-
leval, de la Fonction publi-

que (encore lui), après
avoir rêvé d'une marine
marchande québécoise,
s'élève maintenant contre
‘l'ouverture’ du fédéral à
l'endroit du mouvement
Québec-Canada mais le
ministre Jacques-Yvan Mo-
rin, de l'Education, ‘inter-
dit” la distribution aux éco-
liers québécois du jeu bi-
lingue ‘Oh Canada’…

5- lls ont ri abondam-
ment des cent mille jobs a
Bourassa dont l'équipe a
tout de mème réussi à créer
73,000 nouveaux emplois
par année en moyenne
pendant 6 ans alors que le
Québec en a perdu 9,000
dans les seuls premiers 6
mois de l'administration
pequiste...

6- lls ont promis le para-

dis aux jeunes surtout,
mais jamais le placement
étudiant n'a si mal fonc-
tionné que cet été et jamais
nos jeunes gradues n'ont
eu tant de difficultés à se
trouver un emploi perma-
nent: un chômeur sur cinq
est un jeune...

7- llsse pretendaient des
gens du peuple critiquant
les méchants bourgeois
jusqu'au jour où l'on dé-
couvrit que 9 ministres sur
24 (ils n'ont évidemment
pas tous d'Pnfants) en-

voient leurs enfants dans

des institutions privées.
8- Ils ont dénoncé la

Baie James pendant cinq
longues années tout en
vantant les centrales nu-
cléaires pendant les trois
premières de ces longues
années; aujourd'hui, leur

ministre à l'Energie dé-
nonce le nucléaire et pré-
voit trois autres Baie James
à plus de 50 milliards.

9- Ils ont réclamé I'index-
ation des tables d'impôt
après chacun des budgets
libéraux mais ils sont pas-

sés outre à cette autre pro-
messe dès leur premier
budget sans se gêner pour
autant pour supprimer
l'exemption de la taxe de

vente sur les vêtements
d'enfants.

10- Ils ont crié à la mau-

vaise gestion du gouver-
nement précédent mais
l'écart entre le taux de ren-

dement des obligations
s'est élargi de 1% par rap-
port à l'Ontario à la suite
d'un certain voyage à New
York d'où ils devront em-
prunter sur le marché amé-
ricain à 1% de plus que

l'administration Bourassa

ce qui représente des cen-
taines de millions payés
pour rien...

11- Ils ont déclaré avec

ostentation un certain ven-
dredi de la fin de mars 77,
que le Canada avait

“coûté” $4.3 milliards aux
Québécois de 1961 à 1975
mais ils pratiquent la politi-
que du silence depuis que
Statistique Canada a de-
montré un avantage de $1.7
milliard pour la même pé-

riode au chapitre de la
comptabilité nationale.

12- Ils ont nié au début
de mars d'avoir “menacé”
les haut-fonctionnaires qui
hésitaient à prêter obé-
dience à la cause sépara-
tiste mais la chaise musi-
cale de la fin de mai a
consacré le depart d'une
bonne douzaine de grands
commis de I'Etat...

13- Ils ont dénoncéle fa-

voritisme mais ils se sont
empressés de donner des
fioles à leurs petits amis:
une demi-douzaine de
journalistes ‘impartiaux’”
de Radio-Canada, une
demi-douzaine d'autres
des divers quotidiens du

Québec, Yves Michaud,
Laurent Laplante, Pierre
Bourgault, Léo Jacques,
ex-président du Mouve-
ment national des Québe-
cois (ce mouvement qui a
propose au debut de juin
d'ouvrir le référendum aux
jeunes de 16 ans…), Hélène
Loiselle, etc...

14- Ils ont crié à l'égalité
de tous devantla loi mais ils
ont retiré plus de 7,000
poursuites intentées à leurs
petits amis agitateurs qui

avaient bafoué les lois 23 et
253 qu'ils avaient unani-
mement votées... Au fait, le

premier ministre a-t-il ete

condamné a quelque
amende pour ne pas avoir
porté ses verres correc-
teurs au volant, au petit ma-
tin du 6 février 1977?

15- lls se sont gargarisés

avecla liberté d'expression
mais l'on découvre au-

jourd'hui que c'est seule-
ment quand ça fait leur af-
faire; autrement, on n'hé-
site ni au recours à la coer-
cition ni à traiter d'inféodés
ceux qui sont en désaccord
avec eux...

16- Ils s'étaient engagés
dans leur programme, à
créer sans référendum,

des communautés urbai-
nes sur tout le territoire du
Québec mais leur ministre
des Affaires municipales
admettait, en mai 77. en

commission parlementaire,
ne rien avoir prévu en ce

sens dans les crédits de son
ministère pour 77-78 car il
n'était pas au courant de

cet article du programme
de son parti...

17- Hs ont prétendu éta-

blir le premier vrai dialogue
économique avec le
“sommet de Pointe-au-
Pic’, rapporté comme un
franc succès dans nos
journaux, mais ils ont

complètement escamoté
de l’ordre du jour les deux
grandes questions de
l'heure au plan économi-
que: l'indépendance et la
loi no 1...

18- lls ont charrié contre

“le scandale de la charo-
gne'’, pratiques contre les-
Quelles le gouvernement
Bourassa a été la première
administration à réagir en
30 ans, mais leur ministre
Garon de l'Agriculture dé-
cide maintenant de laisser
disponible la viande non
inspectée sur le marché...

Et que dire de cette fa-
meuse distribution de lait
gratuit dans les écoles
qu'on reporte de mois en
mois...

19- Ils ont tenté de semer
la panique avec le toit in-
flammable du vélodrome,
ce qui ne les a pas empe-
chés d'y réunir toute leur

fine crème au 6e congrès
du PQ moins d'un an plus
tard... Et que dire, en pas-
sant, des tergiversations du
ministre Charron sur le pa-
rachèvement du stade au
moment où un travailleur
de la construction sur deux
est en chômage dansla ré-
gion de Montreal...

20- Leur chef René Le-
vesque, alors qu'il redigeait
une chronique dans le
Journal de Quebec/de
Montréal en 1973, avait dé-
noncé les ‘’loteries-impôts
enveloppées de bulles de

savon” mais Loto-Québec
s'est pourtant vue vite im-
poser le rôle de ‘‘nerf-
moteur des festivités de la
St-Jean” à la demande des
autorités péquistes.

21- Ils ont prétendu avoir

inventé la démocratie au
Québec mais le premier
congrès du PQ au pouvoir
s’est clôturé par un enga-
gement formel du chef à
‘se sacrer'’ des résolutions
de sa base militante. Pas

étonnant que trois jours
plus tard on apprenne que
le chef Lévesque ait dé-
cidé d'ériger la satue du
chef Duplessis...

22- Pas étonnant dans
ces conditions que des en-
gagements formels du pro-
gramme péquiste soient
reniés allègrement: l'aboli-
tion des clubsprivés, la na-
tionalisation des mines
d'amiante, l'étatisation de
l'assurance-automobile, le
remboursement aux muni-
cipalités de 1% du produit
de la taxe de vente,la cons-
truction de 7,000 loge-
ments sociaux par année
(pendant ce temps, ça fait
six mois qu'on retarde la

décision sur l'utilisation fu-

ture du village olympique),
etc.. etc... et j'en passe...

23- En 1956. l'abbé”
louis O'Neill dénongait
“les voleurs d'élection”
mais 21 ans plus tard, il par-
ticipe à la décision d'ériger
la statue du ‘chef des vo-
leurs’ d'alors et au tripo-
tage de la prochaine élec-
tion québécoise, le réfé-
rendum...

Lecteurs de ces lignes,
aimez-vous les tricheurs?

Si l'histoire est garante
de l'avenir. il convient de
rappeler à notre jeune gé-
nération que l'autonomie
fut le somnifère d'une gé-
nération entière qui a per-
mis des abus tels qu'on a
qualifiés l'époque de
‘grande noirceur’ vaincue

par une ‘‘révolution tran-
quille” …À date,le vestibule
de l'indépendance ne

ressemble-t-il pas plus à
une deuxième grande noir-
ceur qu'à une deuxième ré-
volution tranquille ?

Je vous ai donne seule-
ment 23 bonnes raisons de
vous méfier tout de suite de
ce qui se prépare tantôt!
Par l'ironie du sort ou parla
force des choses, c'est au
Parti libéral du Québec
qu'il appartient de canali-
ser la lutte contre la deu-
xième grande noirceur du
Québec des temps moder-
nes.

Guy Morin,
président régional

de Québec du PLQ,
380, chemin St-Louis,

Québec, G1S 4M1.

Le 20 juin
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Des précisions émanent du Comité paritaire
Cette lettre est une ré-

ponse à un article signé par
Denise Pelletier, paru dans

Le Quotidien, page À 3, du
samedi, 11 juin 1977.

Mlle Pelletier et les autres,
Par la présente, et en ré-

ponse aux interrogations

des étudiantes en coiffure
qui ne sont pas encore sur

le marché du travail, mais
qui se préparent à y entrer:
je tiens à vousfaire les mi-
ses au point suivantes.

Premièrement. les taux
horaires des apprenties
coiffeuses, 1ère annee,
2ème année, 3ème année,
présentement au décret,
sont des taux minima qui

On vient de
Malgré toutes les

prouesses de leur art, les
journalistes de la presse
écrite et parlée n'ont pu ex-
traire qu'un semblant de
résultat de ce sommet éco-

nomique et de ce congres
péquiste, aux coûts élé-
vés, en temps, en argent et
en efforts. Dans ses quatre
grands discours, à l'ouver-
ture et à la fermeture de ces
deux colloques, M. René
Lévesque n'a absolument
rien dit de neuf, ni encore

moins de constructif et de
précis. Quant aux autres
participants, ils n'ont cer-
tes pas eu la chancede dire
ce qu'ils avaient à dire, Ou
ils n'avaient rien à dire. Le
résultat de ces deux vastes

rassemblements n'est que
‘bluff’, poudre aux yeux,
feux d'artifice dont la répé-

ont été négociés de bonne
foi par les associations

contractantes au décret,
soit l'Association patronale
des coiffeurs pour dames
du Saguenay, l'Association

patronale des coiffeurs
pour dames du Lac-St-Jean
et d'autre part, l'Associa-
tion des employés coiffeurs
du Saguenay-Lac-St-Jean,
et que c'est a ces dernie-
res que revient le droit de
négocier de nouveau taux
au décret, suite aux pres-
sions de leurs membres.

Il est faux de prétendre
que des comités paritaires
dela coiffure ont été abolis,
caril existe des comités pa-

ritaires de la coiffure à la
grandeurde la province qui
font respecter leur décret et
leur règlement de qualifica-
tion respectifs.

De plus, nous tenons à

voussignaler que le Comité
paritaire de la coiffure
existe dans le seul but de

faire respecter lesdites en-
tentes de ces mémes asso-
ciations et dont leurs délé-
gués dûment mandatés
siègent sur notre Comité
paritaire de la coiffure.

Donc, nous vous in-

cluons une copie du décret
relatif aux coiffeurs pour
hommes et coiffeurs pour

jouer deux comédies
tition ne serait que folie,

perte de temps. Pas mème
un mois ne s’est écoulé de-
puis et c'est l'oubli
complet: le rideau est

tombé à jamais sures sce-
nes de ces deux vastes
comédies.

Durant des dizaines

d'années,j'ai lu et relu l'his-
toire des peuples, tentant
d'arracher au passé des di-
rectives pour l'avenir. De
tous les mots d'ordre qui
ont traversé les nuages des
siècles, les plus célèbres.
ceux qui résument parfai-

tement ce qui doit orienter,
inspirer. régler la vie de
l'hommedansle respect de
l'humain, dans le respect
de la justice,sociale qui doit
régner entre les hommes,
c'est la déclaration des

droits de l'hommelors de la
révolution française: li-
berté. fraternité, égalité.

Certes, ces mots célè-
bres, ces directives, ces

éclairs de génie n'ont illu-
miné que quelque tempsla
terre de leur fulgurante
clarté, pour sombrer aussi
vite dans le bain de sang de

la révolution: et des siècles
ont passé depuis, sans que
quelque chose de vraiment
sérieux n'ait été tenté par
aucun parti politique, dans
aucune partie du monde,
pour donner suite à ces
magnifiques orientations.

Comme sur la scène, de
puissants rayons lumineux
éclairent le spectacle, ces
trois soleils que sont li-

berté, fraternité, égalité,

dames du Saguenay-Lac-
St-Jean. Avec l'espoir que
vous y puiserez dans l'ave-
nir des informations plus

valables afin d’y rédiger vos
écrits qui dans les circons-
tances doivent rapporter
objectivement et avec fon-
dementles faits tels qu'ils

existent présentement.
Demeurant à votre dis-

position pour tout rensei-
gnement supplémentaire,

M. Jean-Louis Saucier,
salon de coiffure Lasalle,

président du Comité

paritaire de la coiffure
du Saguenay-Lac-St-Jean,

247 est, Racine,
C.P. 33, Chicoutimi,

G7H 5B5.

éclaireront sans cesse les
grandes idées maîtresses
du contrat social que j'au-
rais voulu soumettre à ce
sommet économique. et
que je vous soumettrai
progressivement. Qu'on
me permette de remercier
et féliciter M. Bertrand
Tremblay, et son adjoint, M.

Gabriel Berberi, pourla dé-
fense courageuse qu'ils
apportent aux larges inté-
rêts de notre région, et
aussi à la chance qu'ils
donnent à tous d'exposer

leurs idées. C'est grâce à
eux qu'il nous est permis à
tous d'apporter notre
pierre à l'édifice d'un
monde eh construction.

Jean Gagnon,
65, rue Piché,

Valin, Chicoutim.
Le 18 juin 1977.
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Procès de Jacques Massé

L'épouse de la victime a fait
elle-même la macabre découverte

par Guy Bergeron

ROBERVAL— Je suis en-
trée chez nous. Je me suis
dirigée dans la chambre
pour réveiller mon mari.
J'aipoussé Gérard une fois,
puis une deuxième fois, là
j'en ai perdu des bouts,
quelqu'un a dit: “Il a du
sang derrière la tête." À ce
moment-là, Monique Lau-
rendeau revenait de l'hôpi-
tal et elle était en compa-
gnie de Réal Massé et du
fils de ce dernier Richard.

Peu après, la police ar-
riva.

Pleurant, riant nerveu-

sement, c'est assise que
Monique Laurendeau, âgée
de 36 ans, a témoigné hier,
au procès de Jacques
Massé, accusé d'avoir tué
son époux, Gérard Lauren-
deau.

Cette mère de deux en-
fants a raconté comment
elle avait découvert le
corps de son mari, le 7 no-

vembre 1976, à leur loge-
mentdu 169, rue de l'Eglise
à Mistassini.

Dès son arrivée dans la
boîte, celle que Denis
Tremblay désigne comme
la petite Monique, a de-
mandé la protection de la

loi, tel que prévu à l'article

Migneault lui réponde, Mo-
nique Laurendeau deman-
dait de s'asseoir.

La veuve Laurendeau a

raconté dans les moindres
détails tous les faits et ges-

Il était 9h45 et Gérard
Laurendeau n'était pas en-
tré.

Lorsqu'elle est arrivée au
Castel, à Dolbeau, le spec-
tacle était commencé et ce

est allée chercher son fils
Pierrot à l'arena, et dans
l'après-midi, elle s'est ren-
due chez Réal Massé pour
reconduire la gardienne

Chantale.

  
 

AU PALAIS DE JUSTICE
 

 

tes de la fin de semaine tra-
gique.

Le vendredi après-midi,
elle accueillait son mari à
Saint-Félicien, et ensem-
ble, its ont fait des emplet-
tes ou plutôt le marché.

Elle a fait une tourtière au

début de la soirée, et Gé-
rard Laurendeau a décidé

d'aller faire Un tour en ville.

C'est à ce moment-là que
Monique Laurendeau dé-
cida d'aller porter la tour-
tiere a Mme Monique
Massé. Il était pres de 8h30.
Vers 9h ou 9h30, toujours le

vendredi soir, Jacques
Massé est arrivé chez son
frère Réal avec Fatima
Braga.

Commeils avaient parlé
de sortir à l'hôtel, Monique
Laurendeau a ramassé ses
deux enfants Pierrot et
Nancy et la petite gar-
dienne Chantale Massé

n’est que par apres que
Jacques Massé, Fatima et
Monique Massé, femme de
Réal sont apparus.
Monique Laurendeau a

terminé sa première
consommation dans la ta-
verne et a suivi le groupe

qui devait quitter sept à huit
minutes plus tard.

Par la suite, Monique
Laurendeau est retournée
chez elle.

Le samedi

Gérard Laurendeau est

entré chez lui vers 5h ou
5h30 du matin dans la nuit
de vendredi à samedi.
Après avoir serré son linge
dans la garde-robe,il s'est
couché près de son
épouse.

Vers 10h30, Gérard Lau-
rendeau s'est levé et s'est
fait un café et a commencé

5, du Code pénal canadien;

et avant même que le juge meure.
pour se diriger vers sa de- à rouler des cigarettes.

Vers 11h, Mme Laurendeau

 

ST-EUGENE — ‘Rien ne va plus au
conseil municipal! de St-Eugène, et je
crois qu'il est plus important à l'heure
actuelle de travailler à l'expansion de la
municipalité plutôt que de s'attarder sur

des choses du passé.”
C'est ce qu'affirme dans un

communiqué remis à la presse, hier, M.
Maurice Caron qui commente l'avis de
motion d'un nouveau réglement pensé à
la dernière séance de son conseil,
concernantla réouverture de deux rou-
tes totalisant environ un mille et demi.

Le maire fait mention qu’en mars
1976, suite à une demande des contri-
buables, le conseil du temps accepta à
l'unanimité par règlementlors d'une as-
semblée spéciale le 16 juillet 1976, la
fermeture de ces routes non utilisées,
étant devenues dangereuses et encore à
la charge du conseil municipal.

“A la suite des élections de novem-
bre dernier, où trois nouveaux conseil-
lers furent élus, la contestation est appa-
rue au sein du conseil, poursuit le

communiqué. On ne cherche qu'à dé-
truire ce qui a été fait antérieurement
sans se préoccupersi c'est pour le plus
grand bien des contribuables ou pas.”

Et le maire Caron d'ajouter: ‘Le
problème des routes est revenu à la sur-
face. Mêmesi ces dites routes ne servent
plus à la Collectivité, étant toujours
considérées dangereuses et que la
municipalité de St-Eugène peut absor-
ber le coût de l'entretien et des res- 

( “Rien ne va plus au A

conseil de St-Eugène”
— Le maire

ponsabilités, le gouvernement n'octroie
plus pour des routes abandonnées. Les
nouveaux conseillerset un de l'ancienne
administration veulent même, au prix

d'une augmentation de taxe, réouvrir
ces petites routes.”

Le communiqué ajoute que les
contribuables de la municipalité de St-
Eugène seront appelés dans les pro-
chains jours à signer une requête pour
les sensibiliser à Ce problème,et aux im-

plications que la réouverture de ces rou-
tes peut apporter. “Pour le bien de tous
et pour la municipalité, déclare M. Ca-
ron, je suis assuré que ces routes doi-

vent rester fermées, ne servant qu'à
quelques contribuables, et comme ad-
ministrateur public, je me dois de proté-
ger ie bien commun.”

Le maire fait remarquer qu'il appre-
nait à la lecture de la revue municipale
de juin 1977, que 300 municipalités de la

province étaient en difficultés financiè-
res dû à des imprudenceset à une mau-
vaise administration. “Je ne veux pas,
mentionne-t-il, que ma municipalité soit
la 301eme.”

Le communiqué conclut en invitant
les contribuables de se faire un devoir
d'assister assidûment aux assemblées
du conseil municipal qui ont lieu le pre-
mier vendredi du mois, à 20h00, excep-
tion faite pour celle du mois prochain qui
auralieu le 8 juillet, et où il sera question
de ce règlement.
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y Direction y Essuie-glaces

y Freins y Avertisseur
y Rétroviseurs Vv Echappement
y Phares y Feux arrière

y Pneus Clignotants
y Glaces Multiclignotant

 

  

 

 
demandez-nous aujourd’hui mêmede faire une

RÉVISION DE SÉCURITÉ PRÉVACANCES

Feux de position latéraux

Prenez rendez-vous aujourd'hui même avec

notre département de service après vente.

NOUS VOUS DONNERONS PLEINE SATISFACTION.

—

450, Dequen, ALMA

 

NOTRE PRIX SPÉCIAL:

$895
(Piéces en plus)
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A son arrivée chez Réal

Massé, Jacques Massé, Fa-
tima Braga de même que
Richard Massé partaient

pour faire des courses. La
petite Chantale demanda
de les accompagner et le
groupe partit.

Au cours de la journée,
elle est retournée chez Réal
et Jacques Massé, Fatima
n'étaient toujours pas de
retour, selon le témoin.
En soirée, alors qu'elle

devait sortir. Gérard Lau-
rendeau a reçu un appel et
il annonça: ‘Si tu veux sor-
tir, fais venir une gar-
dienne, prends un taxi, moi
je sors.”

Gérard Laurendeau se-
rait revenu le dimanche ma-
tin entre 6h et 6h30. Elle
l'attendait pour aller à l'hô-
pital, mais son malaise à
l'estomac s'était résorbé.
Gérard Laurendeau s'est

couché dans la chambre
normalement occupée par

le frere de Monique Lau-
rendeau, André Lalancette.

Jusqu'à 8h15, ce diman-
che matin 7 novembre,tout

était calme dans la maison.
A 7h, Monique Lauren-

deau s'est levée, a réveillé

sa petite filie, l'a habillée et
est allée ensuite chercher
du linge dans la chambre
où dormait Gérard Lauren-

deau, pour habiller son fils.

“Tout avait l’air normal

dans la chambre de mon
mari. Je n'ai rien entendu,il
n'y eut aucun coup de feu
avant que je quitte la mai-
son.

Rencontre

C’est en se rendant chez
Réal Massé, à la lumière
pres du pont de Mistassini,
que Monique Laurendeau a
aperçu Jacques Massé qui
se dirigeait en sens
contraire.

“Massé m'a envoyé la
main en passant. j'ai cru
qu'il s'en allait à Québec.
Ayant eu une panne d'auto
près de l'embranchement
de Saint-Eugène, Monique

a vu Massé sur la route, il
était devant elle, il retour-
nait vers Dolbeau, et par la
suite, elle raconte que lors-

qu'elle s'est dirigée chez
Réal Massé, elle a vu Jac-

Droits du public
CHICOUTIMI — Les Qué-

bécois qui tombent mala-
des ou qui sont victimes
d'accidents hors du Qué-
bec peuvent bénéficier des
avantages de la Régie d’as-
surance-maladie du Qué-
bec. Mme Gaby Savary, di-

rectrice des relations pu-

bliques à la RAMQ,fait ac-
tuellement une tournée
d'information dans la ré-
gion pour renseignerle pu-

blic sur ses droits et oblig a-
tions.

Evidemment, il n'est pas
très agréable de parler ma-
ladie ou accident à la veille
de la période des vacances.

Cependant, ce sont des
choses qui arrivent, même
lorsqu'on est à l'étranger,
et il vaut mieux que les gens
soient avertis de leurs res-
ponsabilités avant leur dé-
part.
En effet, précise Mme

Savary, lorsqu'on va dans
un pays étrangeret que l'on
reçoit des soins, ils est
beaucoupplus facile de re-
cueillir sur piace tous les
renseignements qu'on de-

vra fournir à la régie au re-
tour. Si on attend d'être
rentré au Québec pour
écrire aux médecins et éta-
blissements concernésafin
d'obtenir certains docu-
ments, les délais peuvent

être très longs.
Quele séjour ait lieu dans

une province du Canada ou
dans quelque pays du
mondequecesoit. à condi-
tion bien entendu que la
personne demeure rési-

dente du Québec, elle a
droit, pour les soins médi-
caux donnés par des pro-

 
ques Massé se stationner
non loin de la.

On sait que Monique
Laurendeau s'est rendue à
l'hôpital et on connaît la
suite des autres témoins
ayant relaté ces faits.

Les relations avec Massé
se passaient par l'entre-
mise de Denis Tremblay se-
lon le témoin Quand
Tremblay voulait voir
Massé à Québec, il faisait

appel à Monique Lauren-
deau qui est même allée
chercher Massé dans la
vieille capitale, alors qu'elle
revenait à Montreal.

Dansle seul mois de sep-
tembre, elle mentionne

a
fessionnels de la santé, au
montant maximum prévu

parla loi québécoise. Si les
services reçus lui coûtent
moins cher qu'au Québec,
elle recevra le montant
qu'elle a payé. S'ils coûtent
plus cher. elle ne pourra re-
cevoir que le maximum ac-
cordé pour les mêmes
soins au Québec.

Dans le cas d'une hospi-

talisation, le coût total en
est assumé, à condition
qu'il s'agisse d'une hospi-

talisation survenue a la
suite d'une maladie subite

 

Voleur des Postes en
CHICOUTIMI — Un réci-

diviste de ‘Montréal, Ray-
mond Bélec, a plaidé cou-

pable, hier, devant le juge
Edmond Savard, de la Cour
ses sessions de la paix,
d'un vol de courrier dans
les boîtes à lettres, qui lui a
rapporté entre $75,000 et

$80,000.

Bélec, un employé de
cirque, se spécialisait dans

le vol de chèques dans les
boîtes à malle et quandil a
été intercepté, par la pa-
trouille de Jonquière, il
avait sur lui pour plus de
$75,000.

L'enquêteur Léo Les-

sard, du Bureau des enqué-
tes criminelles, a déclaré,
hier, que l'arrestation de
Bélec était due à la vigi-
lance des citoyens et au
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Le juge Yvan Migneault au Tribunal

qu'elle s'est rendue à qua-
tre reprises à Québec avec
Denis Tremblay, toujours
dans le but de voir Massé.

Elle areconnu avoir prèté
un montant de $350 a Denis
Tremblay qui lui disait que
c'était pour Massé, tout
comme elle a passe de I'ar-

gent pour l'achat d'un sté-
réo à Massé, argent qui de-

vait lui être remboursé lor-
sque Massétravaillerait.
Au cours de la matinée.

Me Denis Dionne a fait en-
tendre quelques témoins

concernant les assurances
et on sait que de la compa-
gnie Métropolitain,
Laurendeau avait droit äun
montant de $15,000 d'assu-

Mme

ou dans les 24 heures sui-

vant un accident. Dans les
autres cas d'hospitalisation
non justifiée par une mala-

die subite, un accident ou
une situation d'urgence, la
régie ne pourra rembourser
plus de $25 par jour.

Pour effectuer un rem-
boursement, la régie a be-

soin des originaux des do-
cuments signés par le pro-
fessionnel de la santé (re-

çus, factures, états de
compte), de tous les détails
concernant les soins reçus,
l'adresse des établisse-

cour
travail astucieux des pa-
trouilleurs de la Sûreté mu-
nicipale de Jonquière qui
ont été des plus alertes,
dans leur fonction.

Le juge Savard a retardé
à mercredi la sentence de
Raymond Bélec, en atten-
dant que la Cour reçoive la
feuille de route de Bélec.
En attendant, il a été incar-

céré à la prison de Chicou-
timi.

rances. de même qu’à une
rentede $100 par mois pour
une dizaine d'années envi-
ron.

Monique Laurendeau

sera a nouveau sur la sel-
lette aujourd'hui puisque
les audiences se sont ter-
minées vers 6h00, hier soir

sur une importante ques-
tion de droit, dont le juge
Yvan Migneault décidera
au cours de la journée de
demain.

Le proces de Jacques

Massé entrait hier dans sa
troisième semaine, et
jusqu'à maintenant, on
compte dix jours d'audien-
ces.

‘égard de la RAMQ
ments ou des profession-

nels. De plus, le demandeut
doit fournir tous les rensei-
gnements utiles sur lui-
même, tels date et lieu de
naissance, nom, prénom,
âge, sexe, ainsi que les da-
tes exactes de départ du

Québec et de retour, etla
raison du séjour à l’exté-
rieur.

Les délais pour le rem-
boursement peuvent être

fort variables. En moyenye,
si tous les détails sant feur-
nis avec la demande, at s'il
ne s'agit pas d'un cas
complexe, cela peut pren-
dre 45 jours. Mais s'il man-
que des détails, si la régie
doit elle-même écrire à
l'étranger pour obtenir cer-
tains renseignements, cela
peut prendre beaucoup .
plus-de temps.

On conseille donc for-
tement aux Québécois qui
prévoient quitter le Québec
pour léurs vacances, dé se
procurer le dépliant de la
RAMQ qui leur fournit les
renseignements nécessai-
res. -
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FOURRE-TOUT QUESTIDIEN

 

DEPART DE L’ALCAN

C'est maintenant au tour de l’AFEAS du cercle

Saint-Jacques d'Arvida de s'opposer au départ du

centre de recherches de I'Alcan. Dans un commu-

niqué de presse, le mouvement écrit: "En tant que

résidentes d'Arvida et épouses en majorité de tra-

vailleurs à l'Alcan, nous nous prononçons contre

la décision de l'Alcan. Alcan a sans doute étudié la

chose avant de prendre unetelle décision. Aurait-

elle oublié un angle de la question? Peut-être n’a-

t-on pas pensé qu'en collaboration avec les insti-

tutions d'enseignement (UQAC et CEGEP), on

pourrait former d'excellents spécialistes aptes a

remplacer les personnes qui ne veulent pas venir

dans la région et heureux de demeurer dans leur

milieu apres leurs études”, lit-on dans la commu-

nication.

 

LES DEUX PREMIERES

Mme Thérèse Deldone-Richter, la première
baptisée de l'histoire d'Arvida, à l'église Sainte-
Thérèse et Mme Gisèie Tremblay-Gauthier, la pre-

mière née, à Arvida, étaient de la fête du 50e anni-

versaire d'Arvida, en fin de semaine. Elles étaient

accompagnées de leur mari, MM. Otto Richter et

Roland Gauthier.

 

USINE DE FALARDEAU

  

          

   

    

   

La production a repris, vendredi, à la scie-
rie Price (Shipshaw) à Saint-David-de-
Falardeau. En plus des 65 personnes qui ont
été rappelées au travail à la scierie, 35 autres

‘Tseront occupées à l’usine de rabotage dès le
A1 juillet. Cette nouvelle a été communiquée à
là presse parle directeur intérimaire de la scie-
rie, M. Emilien Lavoie. Celui-ci a précisé quela
production se poursuivra sur une faction de
travail, probablementjusqu’à la mi-décembre.

 

 
LE PRECEDENT

Des anciens maires d’Arvida, seul M. Georges
Hébert est encore de ce bas monde. Et il est en
pleine forme. Sa femmeaussi, d'ailleurs. ! n'a pas
manqué d'assister aux fêtes du 50e anniversaire
d'Arvida, en fin de semaine, où il a rencontré bon
nombre d'amis. À sa retraite, l’ancien maire Hébert
prend la vie du bon côté, en bricolant et en prenant
l'air à son chalet sur les rives du Saguenay.

SOCIETE DU CANCER

A la Société canadienne du cancer, secteur

d'Arvida, on est très heureux des résultats de la

dernière campagne de souscription. Selon la pu-

blicitaire du groupe, Mme Marguerite Tremblay,la

campagne a rapporté un montant de $5,025. Des

remerciements sont adressés autant aux travail-

leurs bénévoles qu'à la population qui a répondu

si généreusementà l'appel.

RENDEZ-VOUS
rallye collectif des 24, 25 etJONQUIERE 96 \uin. Ce dernier se f

‘ juin. Ce dernier se fera
L'ACCUEIL DOMREMY au terrain “sous les pins

— Le comité féminin de gris” de St-Ambroise.
l'accueil Domrémy de Jon-

quière donne rendez-vous

pour sa soirée hebdoma-
daire demain, en haut du
Terminus 500 à Jonquière.

coin St-Pierre et St

Dominique.

     
 

 

QUARTIER HAMEL ET
FRADETTE — La réunion

de tous les résidents du
quartier avec les autorités
municipales de Chicoutimi,

aura lieu ce soir, a 19h00,
au Pavillon des loisirs du

CHICOUTIMI quartier. Lors de cet en-

CAMPING-CARAVANING tretien, il sera question

— Le club de Camping- notamment du problé-

Caravaning Saguenay in- me d'approvisionnement
vite tous ses membres au d'eau.

 

 

L’EPOUSE DU GRAND NOM

Les citoyens d’Arvida se rappellent encore de
M. Guillaume Tremblay, Un homme qui a fait sa
marque dans le domaine scolaire de la ville cin-
quantenaire. Aujourd'hui, une école secondaire
porte son nom.Sur la vignette, Mme Thérèse Sau-
vageau et Mme Guillaume Tremblay, la fille et
l’épouse de ce pionnier dans le monde scolaire.

CLINIQUES EXTERNES

Les vendredis, 24 juin et premier juillet, jours
de congés fériés, les cliniques externes des hôpi-
taux de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean-
Chibougamau seront fermées. Cependant, les ser-
vices d’urgence fonctionneront commeà l'accou-
tumée.

UN MOOSE REGIONALVA LOIN

M. Gilles-Roméo Fortin, de Chicoutimi, vient
de recevoir la plus haute marque de distinction au
sein de l’Ordre Loyal des Mooses, à Mooseheart,
Illinois. M. Fortin a reçu le ‘‘Pilgrim Degree of Me-
rit”, en reconnaissance pour sa contribution re-
marquable au développement du mouvement et
son vaste intérêt pour toutes les causes humani-
taires de l’Ordre. M. Gilles-Roméo Fortin était l’un
des 216 membres de l’Ordre Loyal des Mooses du
Canada, des Etats-Unis et de Grande-Bretagne à
être ainsi honoré. Chaque année, un membre sur
5,000 environ obtient le ‘Pilgrim Degree of Merit”.
Par ailleurs, le 89e Congrés annuel international
des Mooses a lieu en Floride, du 26 au 30 juin.

 

UN BOURSIER  ~ ¥

Le Cercle des affaires d'Alma vient de remettre
officiellement la bourse qu'il décerne chaque an-
née depuis 1970, à un étudiant en sciences admi-
nistratives de l'UQAC. Le récipiendaire de cette
année est M. Martin Duchesne, fils de Jean-
Charles, résidant rue Gauthier à Alma,et qui étudie
en deuxième annéedes sciences administratives à
Chicoutimi. De nombreuses compagnies donnent
des bourses à des étudiants, mais le CAA estle seul
organisme local à épauler ainsi des fils du milieu,
les encourageant à s'établir dans la région après
leurs études. Le président du CAA, M. Antonio
Garbugli, remet ici le chèque de $500 a Martin
Duchesne, lors d'un dîner régulier de l'exécutif du
CAA. Des six récipiendaires, trois sont déjà établis
dans la région. On note parmi eux, le nouveau
commissaire industriel de Saint-Félicien, M. Alain
Lavoie.

 

TROTTOIR ELARGI

La ville de Roberval a élargile trottoir en face
de l'hôtel de ville afin de faciliter la circulation lors
des heures de magasinage et à l’occasion des
séances municipales. Cela donne un nouveau vi-
sage au centre-ville de Roberval, surtout à l’ap-
proche desfestivités entourant la Traversée du lac
Saint-Jean et la venue des touristes.

UN MOUVEMENT PROVINCIAL

Un stagiaire de l'Atelier
Cedap d’Alma, M. Serge
Boudreault, participait
vendredi, à un colloque
provincial organisé dans
le cadre de l'assemblée
annuelle du Conseil qué-
bécois des ateliers de
réadaptation. Il était le

porte-parole de tous les
stagiaires du Québec,qui
seraient près de 4,000,
dont 2,300 dans les cen-
tres comme Cedap. Serge
Boudreault est à l’origine
d'un mouvement provin-
cial qui a commencé à

Alma, visant à faire re-

 

connaître aux stagiaires
un statut de travailleur, et

non plus d'assistés so-
ciaux. Comme allocution

aux panelistes, le repré-
sentant des stagiaires
devait présenter un des-
sin où l'on peut voir

qu'une pétition sera mise
en circulation partout au
Québec, et devant un jour
être présentée aux autori-
tés gouvernementales,
pour qu'enfin on recon-
naisse aux stagiaires des
ateliers de réadaptation,
un statut de travailleur sa-
larié, et non plus d’'assis-
tés sociaux.

 

 

LA SEMAINE DU PATRIMOINE...

Cette maison sise sur le boulevard
Sainte-Geneviève, à Chicoutimi, ne mérite-t-
elle pas de figurer parmi les bijoux de notre 

 

 patrimoine?
(Photo de Jacques Pee)

 

BRANDO ET McQUEEN,
LES PLUS CHERS

Aucun salarié au monde ne gagne autant que
les monstres de Hollywood. C’est Marlon Brando
qui détient le record: en douze jours de tournage,il
a touché $3,700,000 pour sa participation au ‘‘Par-
rain”. Deux autres comédiens exigent au moins $3
millions par film. Ce sont Steve McQueen et Robert
Redford. Paul Newman et Clint Eastwood touchent
$2 millions, et Peter Falk a regu pas moins de
$350,000 pour chaque épisode de “Columbo” dont
CKRS-TV nous présente chaque samedi soir, la
traduction francaise... Quant a Elisabeth Taylor,la
plus “dispendieuse” des années '60, elle ne tou-
che plus que $500,000 par film. l'assistance so-
ciale quoi, pour les monstres de I'écran... La photo
nous montre Brando dans une scène du ‘‘Parrain”.

    oRPOYP

TOUT COMME GINETTE RENO

Ce chanteur aux joues rondelettes et au ventre
bedonnant, c'est le roi du rock, la coqueluche de la
jeunesse mondiale des années '50, Elvis Presley,
qui apparaît ainsi dans un desriches clubs de Las
Vegas. Maintenant âgé de 42 ans, le ‘beau’ Elvis
est atteint de la même maladie qui accable périodi-
quementla grande chanteuse québécoise Ginette
Reno: il a toujours faim. Comme, par exemple,
pourson petit déjeuner, il avale quatre oeufs avec
bacon et une douzaine de beignets à la confiture.
En tournée,il se bourre de sandwichesà la banane
et au beurre de cacahuètes.

 

 

LAC-BOUCHETTE

Le hamac et la charpente sont deux des

nombreux obstacles de la piste d’hébertisme

du Centre plein air à Lac-Bouchette, la seule

dans la région. Mais d’où vient le mot héber-

tisme? Le mot a été créé à partir du nom d’un

pédagoguefrançais, Georges Hébert. Ce der-

nier était partisan d’une méthode d'éducation

physiquedite naturelle à l’encontre de la gym-

nastique suédoise et de la spécialisation spor-

tive. Il est décédé en 1957.
 

 

  
 

ILS CRAIGNENT IDI AMIN...

L’affreux Idi Amin Dada, qui aurait été victime
d'un attentat au cours des derniers jours, sème la
crainte chez le dur du cinéma américain, Charles
Bronson,et l'acteur noir Yaphet qui a personnifié
le dictateur ougandais dans ‘Raid sur Entebbe”.
Ces deux comédiens craignent d’être frappés par
le sort qui a terrassé leurs anciens collègues God-
frey Cambridge, terrassé par une crise cardiaque
alors qu'il s'apprêtait à personnifier Idi Amin et
Peter Fich, mort après avoir tourné dans‘Raid sur
Entebbe”.

VOS DROITS
 
 

 

les ventes pyramidales
sont-elles illégales?

Le Code Criminel rend ces opérations illégales
et prévoit deux ans de prison et de fortes amen-
des pour toute personne qui les organise ou
mêmequi y participe.

Jusqu'à ce jour, plus de 400 Québécois ont été
accusés devant les cours criminelles pour avoir
simplement participé aux opérations de ces
compagnies.

Le ministère de la justice et tous les organis-
- mes de protection du consommateur mènent

unelutte sans merci à ces organisations.

Vous pouvez obtenir gratuitement le dépliant intitulée
« Les ventes pyramidales, un û
: . , une façon sûre re de
l'argent » en écrivantau: ç de perdre

mervice de l'information,
rassion des Services Juridiques,

Succ. Desjardins
Montréal.  (En collaboration avec la Commission des servicesvor
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La CDP et le CSE:

LE QUOTIDIEN, mardi 21 juin 1977 — A 7=

Des avis indépendants a méditer
Coup sur coup, la Commission des droits de la

personne (CDP) et le Conseil supérieur de l'éducation
viennent de publier des avis que le gouvernement
aurait mauvaise grace a rejeter du revers de la main,
comme il semble malheureusement s'apprèter à le

Le premier avis de la CDP passait à la loupe le
projet de loi sur le financement des partis politiques
(bill 2), sous l'angle des droits et libertés de la per-
sonne. L'organisme en venait à la conclusion que
plusieurs dispositions — notamment la divulgation
intégrale des sources de financementet l'interdiction

 

GILLES LESAGE
{Tous droits reserves Le Quotidien et ÉdiMédiai

 

et d'association.

 

faite aux personnes morales de contribuer aux cais-

ses des partis — venaient en nette contradiction avec
le libre exercice des libertés d'opinion, d expression

Comme le but évident du gouvernement est d'abolir les caisses occultes, ce en quoiil recueille
l'adhésion générale, l'on se serait attendu à ce qu'il
prenne en bonnepart les remarques de son ‘chien de

garde” et qu'il modifie son projet pour le rendre
conforme a la charte de 1975. Mais, sous le prétexte
de ne pas dévier de son louable objectif, le ministre

. nonce que quelques modifications mineures.

Bien sûr, il faudra attendre la réimpression pro-
chaine du projet de loi pour mesurer dans quelle

mesure le gouvernementtient compte descraintes et
des avertissements sévères de la commission. Maisil
faut déplorer que M. Robert Burns lui oppose unefin

de non-recevoir aussi rapide et péremptoire, ne vou-

lant pas probablement donner raison à l'Opposition

libérale et à la Chambre de commerce, en même
temps qu'à la CDP. Mais le ministre aurait pu éviter de
donner l'impression de battre en retraite s'il avait

consulté la commission avant de divulguer son projet
de loi et s'il avait pris soin, de concert avec l'orga-
nisme consultatif, de concilier son objectif avec le
respect jaloux des libertés fondamentales. Car les
deux sont loin d'être irréconciliables.

Quelquesjours plus tard, la CDP publiait un se-
cond avis, encoreplus percutant, portant sur le projet
de charte linguistique (bill 1), avis qui risque de subir

le mêmesort que le premier.
Fort sévère à maints égards, la commission for-

mule une critique fondamentale envers la conception
de la société québécoise qui sous-tend le projet et qui
se traduit par la confusion entre Québécois et franco-
phones. Cela ‘nie l'égalité de tous les êtres humains
vivant au Québec”, affirme l'organisme.

Partant de ce principe, la commission recom-
mande une série d'ajustements et d'adoucissements,

axés autour d'un objectif essentiel: le respect des
droits fondamentaux de la majorité et des minorités
linguistiques. Le gouvernement, reconnaît-elle, doit

affirmer et faire respecter “les intérêts légitimes de la
majorité’; mais ‘‘il est tout aussi important de ne pas
aller au-delà de ce qui est requis pour assurer ce
respect’, tout excès constituant une atteinte aux
droits de la personne.

La commission demande notamment que les
droits linguistiques fondamentaux soient inscrits
dans la charte des droits et libertés de la personne,
tandis que le projet de loi numéro 1, expurgé du terme
abusif de charte, devrait se contenter d'expliquer ces

grands principes et d'en proposer l'articulation
concrète.

Au chapitre de la [langue d'enseignement, le mé-
moire reconnaît que le projet de loi est conforme aux
droits de la personne; mais il recommande néan-
Moins quelques amendements, dont l'accès de

l'école anglaise aux enfants venant des autres pro-
vinçes canadiennes, pour ne pas priver la minorité
d'unesource normale d'accroissementet d'un dyna-

misme naturel.

w C'est sur ce dernier point qu'intervient pour sa

part, le Conseil supérieur de l'éducation. S'appuyant
sur le fait, reconnu par le Livre blanc sur la langue,
Que la population et la culture anglaises constituent

Lunecomposante irréductible” de la société québé-
Coise, le CSE va plus loin que la CDP et recommande
que tous.les anglophones véritables, de toute prove-
nancé,-aient accès à l'enseignement dans leur lan-
gue. Cette recommandation est une constante du

gonseil depuis belle lurette, depuis bien avantle bill
22:de M. Bourassa.
FATAL .

"De plus, a I'instar de la CDP, le CSE appréhende
toute préséance du projet de loi linguistique sur la
charte des droits et libertés de la personne.

Ces divers avis ont été regus assez fraîchement
par le gouvernement. L’on s'étonne en particulier,
dans les officines ministérielles, du zèle de la
Commission des droits et libertés de la personne, qui

n'aurait pas manifesté autant de dynamisme sous
l'ancien gouvernement. C'est faire bon marché de la

réalité. Instituée il y a deux ans, la commission ne
fonctionne vraiment que depuis un an à peine. Elle a
eu peule loisir, en pleine période d'organisation, de
jouer son rôle de chien de garde auprès de l’ancien
gouvernement. Et il n'est nullement surprenant
qu’elle apprenne à jouer son rôle de mieux en mieux,
à ses risques et périls.

De toute manière, l'important n’est pas de savoir 
one à la réforme électorale et parlementaire n'an-

si lesinterlocuteurs privilégiés du gouvernementfont
preuve de plus de vigilance et de sévérité qu'avant,

mais si leurs avis sont pertinents et à point.
Il me semble que les deux mémoires de la CDP

méritent un meilleur sort que celui que M. Burns a
accordé publiquementà l'avis relatif au financement
des partis politiques. L'on dira probablement que les
droits et libertés de la personne ne sont pas tout, qu'il
est des cas ou les libertés et les droits collectifs doi-
vent avoir la préséance. Mais il faudra plus que des

affirmations péremptoires .et des notes griffonnées
rapidement pour convaincre les récalcitrants que tout
a vraiment été mis en oeuvre pour concilier dans les
faits les deux grandes séries de droits.

Heureusement, le premier ministre manifeste une
largeur de vues que l'on aimerait retrouver d'emblée
chez chacun de ses collègues. I! a déjà avoué ses
“tiraillements” quant au chapitre de la langue d'en-
seignementdu projet de loi 1. La semaine dernière,il
reconnaissait des erreurs d'aiguillage, à tout le moins
des formulations imprécises, dans le projet de loi 2.
Voilà une attitude à la fois simple et saine.

Admettant mème qu'un gouvernement ne peut
"se figer dans le ciment’ et doit rectifier son tir au

besoin, M. René Lévesque veut redonnerà l'équipe de
rédacteurs-légistes une permanence qui lui fait dé-
faut depuis la fin de la dernière décennie. À la bonne
heure.

Mais il ne suffira pas de mieux polir les projets de
loi, de leur donner une nouvelle toilette, un fard plus
éclatant, pour venir à bout des objections fondamen-
tales. Le gouvernementdevrait faire un pas de plus et
porter le plus vif intérèt à des avis indépendants et
impartiaux — ce qui est tout le contraire de la neutra-
lité — semblables à ceux de la Commission des droits
et libertés de la personne et du Conseil supérieur de

l'éducation. Ces chiens de garde ne défendent aucun
intérêt particulier ou égoïste. ils méritent plus et
mieux que des fanfaronnades ou des procès d'înten-
tion.

 
 

par Norman Delisle
QUEBEC (PC) — ‘L’en-

treprise privée a déjà dé-
montré qu'elle a une
conscience aiguë de ses
responsabilités en favori-
sant l'usage du français
commelangue de travail au
Québec."

C'est ce qu'a soutenu,
lundi, le président de l'As-
sociation des manufactu-
riers canadiens, M. Frank

Brady, alors qu'il témoi-
gnait devant la Commis-
sion parlementaire qui étu-
die le projet de loi no 1, la
Charte de la langue linguis-
tique.

En conséquence, l'asso-
ciation a recommandé au
gouvernement d'abandon-
ner I'approche punitive en-
vers les compagnies et
d'adopter une attitude
d'incitation pour les inviter
à faire du français la vérita-
ble langue de travail.

Ironiquement, l'associa-

    
CYCLISTE EXTENUE— Un des 4,500 cyclistes prenant la dernière fin de semaine. Les pluies intermittantes ont
part à une randonnée de 47 milles commençant au Vélo- grandement aidé à refroidir la fatigue des participants.
drome de Montréal, prend le tempsde se détendre, durant (Téléphoto PC)

tion publie, en annexe a
son mémoire, des statisti-
ques selon lesquelles 39
pour cent des francopho-
nes unilingues ne peuvent
accéder à des postes de
contremaîtres et de surveil-
lants au sein des entrepri-
ses.

L'association dont M.
Brady est le président re-
groupe 80 pour centde tou-

tes les entreprises québé-
coises qui oeuvrent dansle
secteur secondaire.

Loi 1
M. Brady a dénoncé plu-

sieurs articles du projet de
loi no 1 à cause de leur ca-
ractère trop coercitif, selon
lui.

[| s'en est pris à l'article
106, qui stipule que toute
compagnie devra posséder
un certificat de francisation
afin d'obtenir un permis du
gouvernement ou de l’ad-
ministration publique.

“Le _ gouvernement dé- 
Canadair

Tremblay nie avoir refusé
la garantie d'un emprunt
MONTREAL (PC) — Le

ministre de l'Industrie et
du Commerce a nié,
lundi, que le gouverne-
ment québécois ait re-
fusé de se porter garant

d'un empruntde $20 mil-

lions de la société Cana-

dair.
M. Rodrigue Tremblay

démentait ainsi son ho-
mologue fédéral, M.
Jean Chrétien, qui avait
accusé le gouvernement
québécois d'avoir retiré
la garantie consentie
dans une entente avec

Ottawa.
Le gouvernement fé-

déral, de son côté, s'est

porté garant d'un em-
prunt de $50 millions,
afin d'aider la compa-
gnie à fabriquer des jets
Challenger, ancienne-
ment appelés Lear Star
600.
Au cours de l'assem-

blée annuelle de la So-
ciété de développement
industriel du Québec, M.
Tremblay a appuyé surle
fait que la garantie était
toujours en vigueur.

Le seul point à régler,
a-t-il dit, est de détermi-

ner qui, à la SDIQ, sié-

gera au conseil d'admi-

nistration de Canadair
au cours de la durée de

la garantie.

‘La SDIQ, a expliqué
le ministre, veut un re-

présentant au conseil
d'administration, afin de
s'assurer que les sous-
contrats sont adjugés

dans les intérêts du
Québec.”

Subventions

Au cours de l'exercice
financier se terminant le
31 mars dernier, la SDIQ
a consenti des prêts et
des subventions de
$63,899,853. a 224
compagnies.

C'est une augmenta-
tion de $400,000 sur l’an
dernier.

‘Etant donné la sta-
gnation relative du sec-
teur manufacturier, a
noté M. Tremblay, une
hausse de $400,000 est
un bon indicateur de la
situation économique.”

Les profits nets se
sont élevés à $2,007,06.
au regard de pertes net-
tes de $445,945. l'an der-
nier.

Le ministre a affirmé
qu'il était convaincu
plus que jamais de la né-
cessité de faciliter le tra-
vail de la SDIQ en four-
nissant une assistance
technique aux entrepri-
ses, avant qu'elles ne se
trouvent en difficulté.

‘Lorsque les compa-
gnies font appel à la
SDIQ pour avoir de l'ar-
gent, a-t-il fait observer,
il est déjà trop tard.”

La nouvelle société
d'Etat fournirait l'assis-
tance technique et fi-
nancière nécessaire à
une réorganisation.

Charte de la langue française

Les manufacturiers ne prisent
guère l'approche punitive

tiendra un droit de vie et de
mort sur les entreprises”, a
dit M. Brady.

Il a été vite rassuré par !e
ministre d'Etat au Dévelop-

pement culturel et parrain

du projet de loi, M. Camille
Laurin.
“En ce qui concerne la

perte possible du permis

d'exploitation, il n'est sy-
rement pas dans nos inten-
tions de suspendre ainsi
une épée de Damoclès au-
dessus de quelque entre-
prise que ce soit et de lui
retirer le droit de vie si etle
n'obtient pas un certificat
de francisation”, a dit le
ministre.

M. Laurin a expliqué

qu'un comité travaille ac-
tuellement à la préparation
d'un réglement qui déter-
minera quelle sorte de
permis et d'avantages per-
dra une compagnie qui ne
possédera pas son certifi-

cat de francisation.

Recommandations

Parmi les autres recom-
mandations faites par M.

Brady au nom de l’Associa-
tion des manufacturiers

canadiens, il faut relever
celle excluant certains pro-
fessionnels travaillant pour
des compagnies de l'obli-

gation de connaître le fran-
çais.

Le témoin a cité le cas
d'un chimiste qui travaille-

rait pour une compagnie et
qui ne serait jamais autre-
ment en contact avec le
public.

Enfin, le témoin a sou-
tenu qu'il n'était pas tou-'
jours possible, en dépit de
la meilleure volonté du
monde, de travailler en
français au Québec.

Il a cité certains cas où
une technologie avancée
était utilisée, tel par exem-
ple des industries d'avion-
nerie.
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BTE DE 10 OZ “4,
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CHICOUTIMI — Un défi de taille
attend quatre étudiants de Chicou-
timi qui ont reçu comme mandat
du programme Jeunesse-Canada
au travail, d'informer le public sur
le déroulementdes différents pro-
jets dans la région.
Jeunesse-Canada Information

est l'un des quarante projets ac-
ceptés pour le comté de Chicou-
timi.

Selon le programmefédéral, les
responsables des différents pro-
Jets ont à informer le public du
contenu de ceux-ci, des objectifs
qu'ils poursuivent, de mème que
de donnercertains détails suscep-
tibles d'intéresser la population.

Pour la première fois depuis que
le gouvernement fédéral ainstauré
un programme d'emploid'été pour

les etudiants. les responsables de
projets pourront compter sur les

services d'une équipe de travail
dont le rôle sera celui d'une vérita-
ble agence d'information.
Jeunesse-Canada Information

jouera le rôle corollaire d'informa-
teur et de coordonnateur auprès
du public sur toutes les questions
relatives a ces projets

Plusieurs organes d'information

de la région, dont le journal Le
Quotidien du Saguenay-Lac-
Saint-Jean. ont déjà accepté de
collaborer avec les étudiants de ce
projet Le Quotidien publiera, a
chaque semaine, un reportage
prepare parcette equipe de travail.

Le projet d'information et de pu-
blicité, portant sur les projets.

Jeunesse-Canada dans la région,
évoluera durant une période de 12

semaines, soit du juin au 27 août.

Quatre étudiantsy travailleront à
plein temps. Il s'agit de Luc Marti-
neau, responsable du projet.

Louise Simard, Yolande Leblanc et
Louise Noiseux. Ils occupent un
local (D-226) du Collège de Chi-

coutimi, et on peut rejoindre le
groupe en téléphonant à: 545-
3532.

Le projet devra émettre des
communiqués quotidiens concer-
nant le déroulement des autres

projets et devra procéder à l’orga-
nisation de diverses entrevuesà la
radio et à la télévision visant inces-

samment à servir à la fois les res-
ponsables des projets et lapopula-
tion du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Les procedures différeront selon

les exigences des divers projets.
En août, Jeunesse-Canada Infor-
mation fournira un rapport
concernant son propre déroule-
ment.

L'existence des projets
Jeunesse-Canada comporte deux
objectifs auxquels le groupe por-
tera beaucoup d'attention: celui
de faire acquérir de l'expérience
aux étudiants qui y travaillent et
cet autre fondamental d'utilité pu-

blique à court comme à long
terme.

 
INFORMATION — Les quatre étudiants travaillant au projet Jeunesse- Canada Information. Dans l'ordre habituel, Yolande Leblanc, Louise Noi-
seux, Luc Martineau, responsable du projet et Louise Simard.

 

 

 

 

 

GRAND TOTAL 

Nom du projet Montant Emplois

Animation loisir et amélioration pour

un meilleur environnement, à Petit-Saguenay $13,104.00 6
Sport. loisirs et tourisme, à l'Anse-St-Jean $13,104.00 6
Etudiants au service des visiteurs.
à Rivière-Eternité $9.360.00 6
Vacances, à St-Félix-d'Otis $9,360.00 6
Environnement et culture, à Ferland-Boileau $9,360.00 6
Relevés cartographiques du bassin de
fa riviere Valin, a St-Fulgence $21,504.00 14
Organisation d'un terrain de jeu pour le secteur
de logements familiaux de la Base de Bagotville $11,316.00 11
Aide animation pour malades a longue durée,
a Ville de La Baie $17,304.00 14

Excavation du site du potier Charles Belleau, a Bagotvilie $9,360.00 10
L'Ar-Camp-Ciel. à Ville de La Baie $15,735.00 12
OPE — AUDI, à Ville de La Baie $11,004.00 14
Jardin communautaire de La Baie $8,904.00 14

Animation musicale sur les terrains
de jeu (Cascadeur) de Ville de La Baie $5,088.00 4

Renovation centre d accueil pour handicapés (Kiwanis) de Chicoutimi $4,800.00 3
Ateliers occupationnels estivals pour
handicapés intellectuels de Chicoutimi $15,360.00 10
Scoutisme d'hier et de demain à Chicoutimi $9,432.00 5
Cueillette et indexation de matériel didactique à Chicoutimi $8,904.00 4
Recherche et animation folklorique (Farandoles) à Chicoutimi $9,360.00 6
Campo — Trotteur (municipalité) à Chicoutimi $9,360.00 6

Etudes des agents toxiques sur la ferme, à Ville de La Baie $8,646.00 5
Camps de formation a la coresponsabilite
(Fabrique St-Luc) de Chicoutimi $9,774.00 9
Soyons en forme, a Chicoutimi $18,018.00 14
TAMA — S.ALU. à Chicoutimi $10,678.00 14
Promotions des Fêtes des arts populaires du Saguenay $8,688.00 8
Initiation a la sécurité cycliste. à Chicoutimi $11,004.00 14
Etude thermique de la transparence des lacs au Saguenay $13,204.00 14
Etude ecologique du bassin hydraulique
du Saguenay-Lac-St-Jean $13,114.00 14
Inventaire de la clientele et de ses .
besoins (paralytique), à Chicoutimi $17.304.00 14
Animation jeunesse, a Chicoutimi $9,01400 . + 13
Jeunesse Canada Information, de Chicoutimi $7,632.00 4

TOTAL > $338,795.00

A VENIR —> §$ 95,205.00

> $434,

 
000.00

 

 

Comté de Roberval
 

Nom du projet

Recherche et animation culturelles et touristiques Maria-Chapdeleine, a Dolbeau
Mise sur pied d'un centre de documentation à St-Félicien
Animation d'une colonie de vacances pour défavorisés, à St-Prime
Opération Ashuapmouchouan, à St-Félicien
Jeunesse St-Methode au Travail
Information touristique au Lac-St-Jean, à Chambord
Site écologique à St-André
Animation de loisirs, à St-François-de-Sales
Information et services touristiques, à Normandin
Animation et réalisation de sports et loisirs, à Mistassini
Nouveaux aménagements pour le terrain des loisirs de St-Thomas-Didyme
Amélioration et embellissement des installations de loisirs de Notre-Dame-de-Lorette
Animation athlétisme, à Dolbeau
Initiation et promotion des sports nautiques non motorisés, à St-Félicien
50ieme anniversaire Dolbeau-Expo
Embellir te milieu de Sainte-Hedwidge
Embellissement et protection de l'environnement, à Albanel
Guides au Jardin zoologique de Saint-Félicien
Stade de promotion pour la relève agricole dans le comté de Roberval
Amelioration de l'environnement de Vauvert, à Mistassini
Cresleur, a Mistassini
Organisation et animation de l'événement de Dolbeau
Amenagement de piste de ski de fond, à Albanel
Les jardins communautaires de Robervat
Jeunesse etudiante travaille pour Maitre Bleuet de Mistassini
Projet Kue1! Kuei! de Pointe-Bleue
Je fais du village mon village’. à Girardville
Reamenagement et amelioration de la maison-école de Ste-Marguerite
Club récréatif Justatan de Chambord
Plein air au Lac-Bouchette
Etude du bassin hydrographique au Saguenay-Lac-Saint-Jean. comté

TOTAL

”

Montant

$19,404.00
$11,004.00
$16,524.00
$13,860.00
$11,946.00
$7.632.00
$8,688.00
$7.632.00

$19,404.00
$7.860.00
$3,888.00
$7.488.00
$7.650.00

$12,660.00
$6,804.00
$5,832.00
$6,804.00

$11,004.00
$10,860.00
$9,414.00
$4,860.00
$8,904.00
$6,288.00

$11,562.00
$13,032.00
$10,860.00
$4,716.00
$7.488.00
$6,360.00

$14,832.00
$11,004.00

> $306,264.00 

A VENIR  
GRAND TOTAL

———  598,736.00

+ $405,000.00  

 

 

  
 

(Jeunesse -Canada au travail)
Comté de Chicoutimi

 

 

 

 

 

 

Comté de Lapointe

Nom du projet Montant Nombre d’emplois

Etude socio-économique de notre milieu $11,706.00 8
La problématique du logement à Jonquière $13,104.00 6

‘Animation des jeunes handicapés et inadaptés” $23,043.00 15
Dossier sur les plantes naturelles

comestibles du Saguenay $13,824.00 12
Centre régional de documentation au CRD $19,404.00 9

Aménagement naturel ‘77 $14,322.00 8
Festival musical canadien de Jonquière $8,604.00 4
“Communication avec la nature" (CAN) $24,504.00 12
Aménagement parc de détente pour l’'Age d'Or $19,404.00 9

Création d'un centre d'observation ornithologique $13,479.00 9
Promotion plein air écologique familial $9,732.00 6

Animation du 3e âge $8,904.00 4
Matériaux de construction et minéraux industriels $10,860.00 8
SAGAMER $22,404.00 12
Education santé $5,874.00 4

Profil communautaire et informations touristiques $10,904.00 10
Aménagement d'un salon d'actualité internationale $9,854.00 5
Camp de vacances. Animation ‘77 $7,860.00 5
Education santé $5,874.00 4
Etude sur le mouvement coopératif et ses membres $13,104.00 6
Ma paroisse $13,104.00 6
Terrain de jeu et amélioration de terrain $11,088.00 9
Aide gratuite aux malades et
vieillards a domicile $13,104.00 6
Intégration des jeunes dans la société $7.860.00 5
Aménagement parc d’amusement Deschènes $23,604.00 11
Ste-Marie, baseball $10,000.00 5
Parc St-Dominique, paroisse St-Dominique $23,604.00 11

Opération Patro-vacances ‘77 $5,088.00 5
Dépolluons Kénogami $14,832.00 14

/ Eau-Vive Jonquiére été '77 $11,004.00 10

t

TOTAL — $400,052.00

; A VENIR > $ 20,948.00

; GRAND TOTAL > $421,000.00

a Comté de Lac-Saint-Jean
Nom du projet Montant

Toute harmonie, a Métabetchouan $11.232.00
Etude écologique du bassin hydrographique du
Saguenay-Lac-Saint-Jean $21,504.00
Aménagement paysagiste moniteur à la colonie Richelieu d'Alma $13,032.00
Couvent 1929, à Saint-Coeur-de-Marie $10,860.00
Embellissement des entrées du quai et

du parc d'amusement à Saint-Henri-de-Taillon $16,896.00
Historique plein air d'Hébertville-Station $16,068.00
Animation et culture à Lac-à-la-Croix $13,104.00
Ojibwa a Alma $15,246.00
Interprétation de la nature et animation socioculturelle. a St-Gédéon $11,004.00
Jardin communautaire et aménagement, à Alma $15,888.00
Parc et récréation de Desbiens $11,160.00
Hygiène et propreté, à Saint-Léon $17,304.00
Assainissementet sensibilisation du milieu, à St-Ambroise $6,996.00
Préposés à l'information, kiosques touristiques,
à Alma et à Hébertville $16,800.00
Colonie de vacances Saguenay-Lac-St-Jean, à Notre-Dame-d'Hébertville $14,760.00

Activites jeunesses, a Saint-Ludger-de-Milot $8,904.00
Loisirs socioculturels a Sainte-Jeanne-d Arc $18,546.00
Amenagement d'un sentier ecologique, a Métabetchouan $7.788.00
Hôtesses de propreté et d'accueil, à Alma $8,904.00
Assistance à la Base plein air St-Nazaire $13,860.00
Opération embellir et entraide, à Notre-Dame-du-Rosaire $12,168.00
Exploitation du terrain de camping

‘Dam en terre’ à Alma $14,832.00
Promotion et développement touristique 1977,
à Alma et autres municipalités $7,632.00

Archives folkloriques du Collège d'Alma $8,904.00
Programmeestival ‘77 du secteur Nord $14,760.00

TOTAL - 3 $328,152.00

A VENIR } § 30,848.00

GRAND TOTAL —> s250,000.00 J
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Mécontentement au sujet du règlement

Lessard ne comprend pas les camionneurs
par André Bellemare

QUEBEC (PC) — Le ministre des
Transports, M. Lucien Lessard, n'ar-
rive pas à comprendre ie méconten-

tement de l'Association nationale
des camionneurs artisans indépen-
dants au sujet du nouveau règle-
ment 112 qu'il a expliqué aux jour-
nalistes hier à Québec.

A la veille d'une manifestation à
Québec de plusieurs centaines de
camionneurs, ou de milliers, atten-
dus aujourd'hui en face du Parle-

Injection fédérale

ment, M. Lessard a signifié qu'il ne
serait être question de négocier
deux dispositions du règlement:
l'élimination de la distinction des
camionneurs artisans et entrepre-
neurs et, deuxièmement, la création
d'un poste d'affectation unique par
région devantdistribuer le travail.

Le ministre, qui doit rencontrer

aujourd'hui les porte-parole de
l'ANCAI, soupçonne‘certaines per-
sonnes” d'entretenir un intérêt à ne
pas fournir toutes les explications
nécessaires aux camionneurs

$200 millions dansle
de trois ententes auxi
QUEBEC (PC) — Le gouverne-

ment fédéral injectera quelque$200
millions dans le cadre des trois en-

tentes auxiliaires sur l'accès aux
ressources forestières,l'agriculture
et les axes routiers prioritaires, qui

 

SHERBROOKE (PC) : Les per-
sonnes atteintes d'une tumeur
cancéreuse peuvent maintenant

espérer survivre plus longtemps
grâce à l'application d'un vaccin
BCG, mieux connu par ses effets
contre la tuberculose.

C'est une nouvelle vocation que
l'on donne à ce vaccin, a expliqué
le docteur Bernard Longpré, hé-
matologiste au centre hospitalier
universitaire de Sherbrooke, sa-
medi, a l'occasion d'une séance
scientifique tenue au centre hospi-
talier Hôtel-Dieu de cette ville, et

coïncidant avec le 50e anniver-
saire de cet établissement.

Le Dr Longpré, quia travaillé en
France avec le professeur Mathé, a

expliqué que l'on avait noté une
période de rémission supérieure
chez les malades ayant reçu le

vaccin BCG.
“Ce vaccin stimule le système

immunitaire du malade et lui per-
metde rejeter les tumeurs par ses

propres moyens.”
 

Espoir pour personnes
atteintes de cancer

=

Il est bien entendu, a-t-il pour-
suivi, que ce traitement au BCG
s'inscrit dans une forme detraite-
ment multidisciplinaire et qu'il ne
peut être utilisé seul. II est utilisé,
entre autres, avec la chimiothéra-
pie.

Le Dr Longpré, en annonçant la
nouvelle, a bien pesé ses mots

pour éviter de faire de cette décou-
verte une nouvelle sensationnelle.

“Nous ne faisons qu’appliquer
une forme de traitement connu et

appliqué dans d’autres parties du
globe. !| n'y a rien de nouveau dans
tout cela.” ’

1! a précisé que les chercheurs
utilisent cette méthode depuis une
dizaine d'années et que les résul-
tats permettent actuellement d’en-

visager le traitement des tumeurs ‘
cancéreuses avec plus d'espoir.
On espère maintenant aller vers  une amélioration de la survie des
malades atteints de cancer.

membres de l'ANCAI, qui, récem-
ment, ont semblé favorables au pro-
jet de réformede cette industrie par
le biais du règlement 112.

Essentiellement, le ministère des
Transports croit fermement que le

réglement 112 favorisera le regrou-
pement en un seul organisme des
petits propriétaires de camions avec
les avantages suivants: une plus
grande force de frappe face aux
contracteurs-employeurs,l'élimina-
tion d'une guerre des prix et une
garantie que tous les artisans pour-

cadre
aires

seront signées mercredi, à Québec,
par le ministre d'Etat à l’aménage-
ment du Québec, M. Jacques Léo-
nard, et le ministre fédéral de l'Ex-
pansion économique régionale, M.
Marcel Lessard.

Le ministre Léonard, qui est res-
ponsable de l'Office de planification
et de développement du Québec, a
apporté cette précision en fin de
semaine alors qu'il s'adressait aux
délégués à l'assemblée générale
annuelle des Conseils régionaux de
développement associés du Qué-
bec.

M. Léonard n'a cependantpas dé-
voilé le montant de la contribution

du Québec à ce programme,

Négociations.

ll a indiqué que les négociations
se poursuivaient au sujet de deux
autres ententes auxiliaires touchant

les infrastructures industrielles et le
développement minéral, de mème
que sur des projets d'entente
concernant le tourisme et le déve-
loppement culturel.

Quant à la récente décision du
MEER de reconnaître Montréal
comme zone spéciale, M. Léonard
s'est dit confiant qu'elle ne nuirait
pas aux autres régions du Québec.

‘Cette décision appartient exclu-
sivementà Ottawa, a-t-il souligné, et
le Québecne peutrien dire, tant que
ces mesures seront appliquées dans
des secteurs spécifiques qui ne nui-
ront pas à d'autres secteurs.”

ront obtenir du travail par l'intermé-
diaire du poste d'affectation régio-
nal.

Depuis le mois de décembre, le
ministre Lessard a rencontré plu-
sieurs groupes de camionneurs
pourleur expliquer la portée du rè-
glement 112 qui remplacerait le no

12 et qui est déjà partiellement en
vigueur dans les régions de la
Côte-Nord et du Lac-Saint-Jean.

Pas de patronage

M. Lessard a tenu à préciser que le
problème dupatronage, redouté par
les camionneurs, disparaîtrait par le
règlement 112 puisque ce sont les
principaux intéressés eux-mêmes
qui nommeraient les responsables
du poste d'affectation en vue de la
distribution équitable, premier ca-
mion servi, du travail.

Il ne sera plus nécessaire parail-
leurs d'être membre d'une associa-

tion pour appartenir à un poste d'af-

fectation et tous les détenteurs de
permis de camionnage en vrac peu-
vent en faire partie.

En vertu de cette disposition, M.
Lessard a été accusé de vouloirainsi
faire disparaître l'ANCAI. Le ministre
a rejeté cette prétention parce que
l'objectif poursuivi vise au contraire
à procurer plus de force à un seul
organisme de regroupement des

camionneurs et l'ANCAI aura tout le
loisir de nommerses représentants
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aux conseils d'administration des
- postes d'affectation.

Les camionneurs sont ainsi
considérés comme des hommes

d’affaires seuls maîtres de leur en-
treprise, a ajouté le ministre.

Le gouvernement a convenu d'au-
tre part de verser $25,000 à chacune
des régions pour aider à mettre sur
pied les postes d'affectation dontle

financement par la suite serait as-

suré par une cotisation de l'ordre de
$100 par camionneur, qu’ils adhè-
rent ou non au poste.

Les artisans

Depuis l'entrée en vigueur du rè-
glement 12, en 1972, les camion-
neurs artisans, ceux qui ne posse-
dent qu'un véhicule, jouissent

d'un privilège du ministère des
Transports en recevant 75 p.c. des
contrats de transport du ministère
pour les manières entrant dans la
construction des routes.

Or, ces travailleurs craignent de

perdre une partie de leurs revenus
par le règlement 112 étant donné
quele travail, dans cette proportion

de 75 p.c. réservée aux artisans in-
dépendants, sera désormais réparti
entre tous les camionneurs, qu'ils
soient artisans ou non.

M. Lessard a expliqué que lesarti-

sans ne jouissaient pas de cette
chasse-gardée en raison des nom-

breux conflits qui en résultaient en-
tre eux.
L'ANCAI craint ainsi de perdre ce

que l'on appelle ‘la clause 75-25"
mais le ministre a indiqué que non
seulement elle ne serait pas aban-
donnée mais au contraire étendue à
d'autres ministères ainsi qu'aux

commissions scolaires et aux muni-
cipalités qui auront des travaux à
faire effectuer.

En somme, le nouveau règlement
112 tend à procurer à tousles petits
camionneurs les outils nécessaires
pour se protéger contre les grosses
entreprises de camionnage en
même temps qu'une plus grande
force de négociation vis-à-vis de
l'employeur, d'après les explica-
tions fournies par M. Lessard.

La seule raison que voit le minis-
tre devant ta levée de boucliers des
camionneurs artisans réside dansle
fait qu'ils n'ont pas été suffisam-
ment informés sur la portée du rè-
glement 112.

Il a par ailleurs protégé les trois
hauts fonctionnaires dontla tête est
réclamée par les protestataires en
précisant que c'est lui-même,le mi-

nistre, qui a conçu le règlement 112,
lequel a été entériné par le Cabinet
et le caucus du Parti québécois.

“Ilest donc faux de prétendre que

c'est l'oeuvre de trois personnes,
trois hauts fonctionnaires”, a ajouté
M. Lessard en signifiant qu'il
connaît assez bien le milieu pour
“savoir quoi faire”.

 

 

Vous n'avez pas encore pris
le tempsdefairevotre testament.
Ou de le mettreàjour.

Si vous songezà toutce que vous possédez,
la valeur globale pourrait vous surprendre.

C’est votre patrimoine,et un jouril passera
à vos héritiers. Si vous prenezla peine de bien
faire votre testament.

Nous pouvonsvous aiderà planifier votre
succession, tout en vous épargnantdes impôts …

maintenant et plus tard. Nous pouvons aussi
vous aider en devenantvotre exécuteur
testamentaire.

En taht yu'exécuteur, nous garderons votre

testament en lieu saret vous aviserons périodi-

quementde le mettre à jour. De plus, en tant

u'exécuteur, nous serons à votre entière

isposition.
Nousavons des spécialistes dans toutesles

disciplines financières, commel'investissement,

le prélèvementfiscal, la comptabilitéet

l'immeuble. Et tous ces spécialistes sontà la

disposition de l'exécuteur testamentaire.

Nousveillerons à faire respecter tous vos

désirs et à administrer votre succession le plus

efficacementet le plus économiquement possible.

Tout comme nousl'avonsfait depuis 1899.

 
 

 

  

  
AuTrust Royal,on peut vousaideràyvoir clair.

Écrivez, appelez-nous ou venez nous voir. Et
demandez notre brochure gratuite intitulée
“Votre testamentet votre succession.”

 

 

Veuillez me faire parvenirla brochureintitulée
"Votre testamentet votre succession.”

 

 

Ce n’est qu’un exemple des moyens que nous

avonsde vous enoffrir plus pour votre argent.

Nous avons toute une gamme de services
financiers. Du simple compte d'épargne jusqu'à
l'administration successorale.

LeTrust Roval (R
LeTrustRoyal

Le Mail 170, Jonquière
548-3108

2 représentations

3 représentations

2 représentations

en
collaboration
avec
les
marchands

de
Place du

Royaume

Place du Royaume

Lundi: 4h30 - 8h00

Mardi: 4h30 - 7h00 - 9h00

Mercredi: 4h30 - 7h00

 

 
  

 

Voilà une autre

occasion

de se rencontrer -

et de se parler

 

75 vedettes

21 numéros
excitants

50 animaux

dressés

PLACE
DU 

TOUT CA
A

ROYAUME  
   

La Brasserie Labatt
et son agent

Jacques Gagnon
vousinvitent au

cirque Gatini

Oe.
Ps. Ci

sa

2 
BILLETS

EN VENTE

A L’ENTREE

Adultes: *3°°

Enfants: $2°°
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PAIN Hor-poc
“GAILURON”
PAQUET DE 12

Biscuits ‘Christie’ 83
FEUILLE D'ERABLE-PQT. i2 ONCES ©

Bonbons Dare £'hk®s 1.19

HN4
Li|

 

  

     

  
   

    
     

 

  
   

SAUCISSE
FUMEE *'C.C.S.”
PAQUET 16 ONCES

Beurre d’Arachides
KRAFT -JARRE 16 ONCES 89

Diner ‘Kraft’ 33
MACARONI FROMAGE -7 ONCES
 

A LA GELEE-ORANGE OU CITRON

2.68 Soupe ‘‘Heinz”’ 18
PRET-A-SERVIR, BOITE 8 OZ
 

Fromage ‘Kraft’

Breuvage “‘F.B.l.” 77

VELVEETA-BOITE 2 LIVRES

RAISIN OU ORANGE -CONT. 64 ONCES ©

Détergent en Poudre] 59
 

Cristaux ‘’Quench’ 1.69
SAVEURS ASSORTIES- 660 GR.

Salade de Fruits 61
LIBBY'S-BOITE 19 ONCES

BLUE-JET, SAC 5 LIVRES

1.19Papier de Toilette

90
 

" Mais en Creme 46
IDEAL -BOITE 19 ONCES

Sirop de Table 94
GRANDMA-CARTON 32 ONCES

Poulet Désossé J]

ROYAL -PAQUET 4 ROULEAUX

Assiettes en Carton

1.86
1.17

Lotion à Barbe

CHINET -PAQUETDE 20

AQUA-VELVA, BOUT. 4 ONCES ] e02
 

Saucisse Campfire
BURN-BOITE 14 ONCESSmcose Compte 1,17

74Pain de Viande
ROY-ALL, CANADIEN-BOITE 12 02

Ragoût de Boulettes
CORDON-BLEU, BOITE 19 ONCES

Lo)    

Fixatif Clairol
FINAL -NET, BOUT. 8 ONCES

Déodorant ‘Ban’

Gelée de Pétrole
VASELINE-JARRE 4 ONCES ©69

Cure-Oreilles
Q-TIPS, BOITE DE 400 17

Nourriture pour Chats 44

ROLL-ON, 1.5 ONCES

ASSORTIES-DR. BALLARD-BTE. 250Z ©

     
LIQUEUR
“PEPSI-COLA”   

 

DE POULETx
Cuisses CONGELEES - C.C.S.
CANADA > CAT. CA" BTE. 5 LB-
 

DE POULET

4.39

Poitrinesconserss cc. 5,39

SaucisseFunNES 43

1.49Jambon /2 Cottage

Saucisse Porc et Boeuf 69
‘“PROVIGO’’ LA LIVRE

“PROVIGO™ LA LIVRE

 

Pâté à la Viande
PROVIGO - 8 PO. DIAMETRE

KETCHUP
“HEINZ”

BOUTEILLE 32 ONCES
     

  

 

   POULET"CONGELECANADA - CATEGORIE “A”
“C.C.S.”” PESANT 4 à 5 LIVRES - LA LIVRE

1.09
 

Tourtière Provigo
CONTENANT 24 ONCES 1.43
 

Cretons Maison
BOITE 14 ONCES

Tête Fromagée
‘‘MAISON’’ BTE. 10 ONCES

1.29

J7
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MOUTARDE
“SCHWARTZ”

PREPAREE-JARRE 24 OZ

   

  

 

 

 

  
  CRISTAUX

““GAI-MEUNIER”
SAVEUR ORANGE-PQT. 3 x 3 OZ

 

 

CHAISE-LIT FLEURIE CHARBON de BOIS CHAISE
SFETension Ressort CH 15.95 “GOURMET -KING" DE PATIO
ay, Sac 5 lb Sac 10 Ib

| Ratchet CH 12.95 83 1.59 FLEURIE

7 Allume Feu Esso “21 CHACUNE
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Combustible losol 5% 1 è 49
 Sac de Couchage

WOODSMAN -Coul,

PRODUITSPROVIGO

BREUVAGE PROVIGO
PUNCH AUX FRUITS - RAISINS ou
ORANGES-CONTENANT 48 ONCES

 

 

Pêches Tranchées 67
‘““PROVIGO” BOITE 28 ONCES

Ketchup ‘‘Provigo” 79
BOUTEILLE 25 ONCES

Mayonnaise ‘‘Provigo”’ 65
JARRE 16 ONCES

Relish Sucrée Provigo 64
JARRE 16 ONCES

provi

CH14.95 Sac de Couchage ch 12.49
Econo. CAMPER

 

CLUBS, ECOLE, ASSOCIATIONS,
ÀCCUMULEZ DES:...

   PROVIGAIN
COLLECTIONNEZ VOS RUBANS DE CAISSE A CHA-
QUE FOIS QUE VOUS MAGASINEZ AU PROVIGAIN.
POUR CHAQUE TRESOR EN RUBANS DE CAISSE
DE $300.00 QUE VOTRE GROUPE AURA ACCUMULE
PROVIGAIN VOUS REMETTRA UN CERTIFICAT
D'ACHAT DE $1,00 VALIDE DANS TOUS LES MAGA-
SINS PROVIGAIN POUR TOUT BESOIN ALIMENTAl-
RE ET DANS LES MAGASINS DESIGNES PAR LE
GERANT DE VOTRE PROVIGAIN POUR MARCHAN-
DISES AUTRES QUE L'ALIMENTATION.

LES RUBANS DE CAISSE S'ACCUMULENT RAPIDE-
MENT SI TOUS LES MEMBRES DE VOTRE GROUPE
LES COLLECTIONNENT. PLUS VOUS CONCENTRE-
REZ VOS ACHATS AU PROVIGAIN PLUS LES RU-
BANS DE CAISSE S’ACCUMULERONT RAPIDEMENT.

POUR PLUS DE DETAILS, VOYEZ VOTRE GERANT.

CT
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Comme tous les Que-
bécois qui célèbrent
la St-Jean, vous pre-

férez sans doute les
produits du Quebec au
gout si frais. la varie

té de leur choix est

source de fierté.

 

Provigain est fier de faire équipe avec les cul-

tivateurs, fermiers et manufacturiers de la belle

province. Négocier avec eux aide notre écono-

mie, combat le chômage, stimule l’industrie et

toute la population du Québec en béneficie.
  CHARBONcois

“GOURMET-KING”
SAC 20 LIVRES

    

 

Contribuez à l'essor de votre province en ache-
tant les délicieux produits du Quebec qui vous
sont offerts en abondance à votre Provigain,

BANANES CHIQUITA
ou DOLESi
IMPORTEES

Concombre Frais 25

LA LIVRE

ONTARIO-GROSSEUR 24-CHACUN

 

 

Péches Fraiches 39
CALIFORNIE-LA LIVRE

Echalotes Fraiches l 8
LE PAQUET

 

 

Radis Frais 1 8
AVEC FEUILLES-LE PAQUET

PAGE PUBLICITAIRE POUR LA SEMAINE DU 20 AU 25 JUIN 1977,
LES PRIX DES DENREES FRAICHES SONT SUJETS AUX FLUCTUATIONS DU MARCHE.

Nous nous réservons le droit de limiter les quantitées.

pour rien
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Entrée scolaire de septembre
 

La CEQjuge “digne du Québec”Un arrêté en conseil donne des
précisions sur les inscriptions

MONTREAL (PC) — Le
cabinet Lévesque vient de

rendre un arrêté en conseil

dévoilant les règlements re-
latifs à l'inscription des éle-

ves pour l'année scolaire

commençant en septem-
bre.
Ces règlements, qui doi-

vent remplacer ceux de la
lor 22, sont destinés à ap-
pliquer la Charte du fran-

Çais qui n'est encore que le
bill 1, toujours étudié en
Commission parlementaire
à Québec.

L'arrêté. emis par le

conseil des ministres le 8
Juin, est entré en vigueur le
mercredi 15 au moment de

sa parution dans La Ga-

zette officielle du Québec.
C'est ce qu a révélé, lundi,
responsable de La Gazette.

L'arrêté stipule que tou-
tes les demandesd'inscrip-
tion au secteur anglais de-
vront étre faites sur les for-
mulaires idoines entrele 15

juin et le 15 août. Les
commissions scolaires ne
peuvent cependant pas
inscrire officiellement les
eleves avant le 1er septem-
bre, alors que les decisions

Sur les formulaires,il faut

préciser si les parents ont
reçu leur enseignement en

anglais et s'ils l'ont reçu au
Québec ou ailleurs.

I! faut également indi-
quersi l'enfant a des frères
ou soeurs fréquentant déjà
le secteur anglais.

Déclaration assermentée

De plus, un formulaire

spécial doit être rempli par

le directeur de la commis-
sion scolaire où les dits frè-
res ou soeurs étudient ac-

tuellement ou bien l'un des
parents a fréquentél'école
élémentaire anglaise.

Si un tel document ne
peut être obtenu, le règle-
ment précise que les pa-
rents de l'enfant candidat
devront fournir une décla-

ration assermentée.

Le bill 1 permet par ail-

leurs l'accès à l'école an-
glaise des enfants dont un
des parents a fréquenté
l'école anglaise n'importe

où dans le monde mais est
établi au Québec au mo-
ment de l'adoption du pro-
jet de loi de M. Camille Lau-

Commission des écoles ca-
tholiques de Montréal
(CECM), M. Robert Lavery,
a dit croire, lundi, que les
réglements avaient été pu-
bliés afin d'éviter la confu-
sion quant aux procédures
d'inscription. ‘

“lis (les reglements), sont
essentiellement ce a quoi
nous nous aitendions, a-t-il

déclaré. Nous avons entre-
pris une inscription provi-

soire en nousfiant à des ro
gles semblables de sortd
que nous n aurons pas à
recommencer les procédu-
res d'inscription.” a

M. Lavery a ajouté qu'ily.
aurait “beaucoup ‘de
confusion” sile bill 1 n'était
pas adopté avantla rentré

Les itinérants reflètent
une situation délicate
QUEBEC (PC) — L'atti-

tude du gouvernementface
aux revendications des
21,000 fonctionnairesitiné-
rants est un mauvais pré-

sage du climat dans lequel
se dérouleront les prochai-
nes négociations pour le
renouvellement de la
convention collective des
35,000 membres du Syndi-
cat des fonctionnaires pro-
vinciaux du Québec
(SFPQ).

Tel est l'essentiel du
message adressé hier par

voie de communiqué par
les dirigeants du SFPQ à
leurs membres.

Par ailleurs, le syndicat a

gande par laquelle 5,00Q-
collants ont été appliqués’
sur les surfacesvitrées des.
édifices gouvernementaux;
à Québec. LE

Selon le trésorier général:
du syndicat, M. Marcel Le::
doux, le refus massif des
itinérants d'utiliser leurs
véhicules personnels aurait
pris une nouvelle ampleur.
À son avis, le refus du pre-

mier ministre Lévesque
d'intervenir personnelle-
ment dans le conflit, ainsi

que les récentes déclara-
tions du ministre de la
Fonction publique, M. De-
nis DeBelleval, ont irrité les

 

 seront prises conformé-
ment à la Charte du fran-

çais devenue loi.

rin.

Le directeur adjoint de la

fonctionnaires encore hési-

tants
parrainé, hier également,
une opération de propa-

la charte linguistique
QUEBEC (PC) — L'a Centrale de l'ensei-

gnement du Québec (CEQ) appuie la Charte lin-

guistique du ministre Camille Laurin, qu'elle
juge ‘digne du Québec".

Dans un mémoire présenté lundi à la
commission parlementaire qui étudie le projet
de loi 1, le président de la CEQ, M. Yvon Char-
bonneau, a souligné que la langue française,
“bien collectif et instrument de cohésion pourla
communauté’, devait être respectée.

‘La Charte (de la langue) est un document

qui prend parti clairement pour le peuple qué-

bécois, affirme la CEQ. C'est un projet fonciè-
rement démocratique, empreint de dignité, qui
mérite l'appui de la CEQ et de toutesles organi-
sations de masses québécoises." :

M. Charbonneau a mis le gouvernement en
garde contre tout recul, "alors que les Québé-
cois se sentent si pres du but en ce domaine’.

La seule restriction faite par la CEQ
concerne le respect des droits de la personne
sur deux aspects. La centrale syndicale voudrait
que la Charte assure explicitementle respect de
deux droits fondamentaux: celui d’un détenu
d'être informé dans sa langue du motif de son
arrestation, et celui d'un accusé ne comprenant
pas la langue de l'audience d'être assisté d'un
interprète.

Enseignement

Mais c'est sur la langue d'enseignement
que la majeure partie des considérations de la
CEQ ont porté devant la commission parlemen-

taire.
Deux points en ressortent:

— l'enseignement de la langue seconde,
soit l'anglais, ne devrait commencer qu'au
cours secondaire, jamais au primaire:

— les classes d'accueil sont préférables
aux classes d'immersion pour enseignerle fran-
çais aux immigrants nouvellementarrivés.

Chacune de ces deux affirmations de la cen-
trale est appuyée d'arguments solides et de ta-
bleaux statistiques.

A l'appui de leur première assertion, les en-

seignants de la CEQ citent une étude menée en
Angleterre par la National Foundation for Edu-
cational Research, qui prouve que l'enseigne-
ment du français comme langue seconde ne
devrait pas être étendu au niveau primaire en
Angleterre, parce que cela n’était pas ‘pédago-
giquement souhaitable”.

Immersion

La CEQ a égalementfourni des chiffres éta-
blissant que la progression de la connaissance
du français dans une classe d'immigrants sou-
mis au principe de l'immersion n'avait presque
pas progressé en quatre mois, tandis que les
immigrants soumis à des classes dites ‘‘d'ac-
cueil” avaient vu leur connaissance du français
doubler pendant la même période.

Les classes d'immersion veulent queles en-
fants soient plongés dans un milieu entièrement
francophone tandis que les classes d'accueil
veulent un enseignement progressif et adapté.

 

 

 

QUEBEC EN BREF
Ossements

QUEBEC (PC) — Des ossements humains qui pour-
raient ètre vieux de 2,500 ans ont été découverts dansle
cadre des fouilles archéologiques en cours à la Place

Royale, à Québec.
La découverte, fruit du hazard, a été faite à la fin du

mois de mai par les archéologues Laurent Girouard et

Jean Mandeville, alors que l'on creusait une tranchée
pour l'installation d’un drain autour de la Maison Fournel,
non loin de la deuxième habitation de Champlain.

Les ossements, appartenant à au Moins cinq person-

nes, dont des enfants, ont été trouvés dans la mince cou-
che préhistorique d'une vingtaine de centimêtres qui se
trouve juste au-dessous de la couche de deux mètres
comrnunément appelée ‘’couche historique”.

M. Girouard a déclaré, lundi, au cours d'un entretien

téléphonique, qu'il s'agissait d'ossements amérindiens
mais que l'on en était encore au stade des hypothèses
quant à leur âge.

Selonlui, Ces restes peuvent appartenir à n'importe
lequel des groupes qui ont occupéle site des années 1,000
avant notre ère jusqu'à l'arrivée des premiers Blancs.

Les Blancs de terre qui recèlent les ossements ont été

dégages et enveloppés dans du plâtre en attendant que
l’on procède à des analyses plus poussées.

M. Girouard estime cependart que les résultats de
ces analyses ne seront pas connus avant l'hiver prochain.

 

 

Maîtres cambrioleurs

MONTREAL (PC) — Quatre spécialistes du cambrio-

lage reconnus commetels à travers toute l'Amérique ont
été surpris en pleine action, aux petites heures dimanche,
près d'une immense chambre forte louée par une société
Ce transport par camion blindé.

Les quatre suspects, munis de trois valises conte-
nant de l'équipement électronique, s’apprêtaient, selon la

police, à neutraliser le système d'alarme en vue d’un

cambriolage qui aurait été planifié pourla fin de semaine
de la Saint-Jean.

Les malfaiteurs, dont un au moinsétait en liberté sur

parole à la suite de son arrestation à Vancouver pour un
vol qui aurait rapporté au moins $15 millions à ses au-
teurs, sont tous des individus au lourd dossier judiciaire.

Mais, ce qu'ils ne savaient pas, malgré leur haute
connaissance de la technologie des systèmes d'alarme,
c'est que la chambre forte qu'ils s'apprêtaient à dévaliser
était vide.

En effet, le président de la compagnie Alliance Blin-
“dée, Maurice Babeu, a déclaré que la voûte ne contenait
jamais de sommes d'argent durant le week-end.

Les prévenus, qui ont donné de faux noms au mo-
ment de leur arrestation, ont été identifiés comme étant
Fred Griffith, un vieux spécialiste du métier de cambrio-
leur, Kenneth Fisher, impliqué dans le vol du siècle de
Vancouver, qui était en liberté sous caution. Un autre des
inculpés serait le cerveau de l'organisation. C’est ce per-
sonnage que la police soupçonne d'être “l’ingénieur’’
citargé de neutraliser le système d'alarme. Il s'agirait d’un
ancien technicien d’une compagnie de sécurité qui loue-
rait 32s services a l'occasion.

Enseignement privé

RIMOUSKI (PC) — La Fédération nationale des ensei- “
gnants québécois (FNEQ), affiliée à la CSN. s'oppose à
l'eriseignement privé ou tout au moins au financement de
ce secteur avec les deniers publics.

C'est ce qui ressort d'une résolution adoptée par le
Conseil fédéral de la fédération, qui tenait ses assises en

fin de semaine, à Rimouski. :

La résolution recommande:
— que le gouvernement déclare publiques et traite

comme telles les actuelles institutions privées dispensant

des enseignements réguliers qui se soumettent au régime
pédagogique. aux critères d'accessibilité par la clientèle
scolaire et aux normes de financement du réseau public;

-- que lesinstitutions ne répondant pas à ces critères
ne soient plus subventionnées parl'Etat:

-—- que les employés des actuelles institutions privées
solentintégrés au réseau public avec leur unité d'accrédi-

tation et les garanties syndicales nécessaires:
—- que le gouvernement révise ses politiques de for-

mation des nouveaux maîtres de manière à rendre possi-
ble l'intégration du personnel en place sans provoquer
des couts additionnels.

Le conseil fédéral s’est d'autre part prononcé en fa-
veur du projet de Loi no 1 sur la languefrançaise tout en
exigeant des mesures pour préserver les emplois des tra-
vailleurs anglophones de l'enseignement.

La FNEQ demande que des mesures de recyclage
ansi qu'une periode de transition soient prévues dans la
loi.

L:5 elections rendues nécessaires par la démission
de M. Marcel Gilbert, comme président de la fédération,
ont porté Lucille Beauchemin, du CEGEP du Vieux-
Montréal, à la présidence, et Ubald Cloutier, du CEGEP de
Saint-Jerôme. à la vice-présidence.
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Canne et

  

 moulinet

Algonquin

gss ch.

a) Attirail pour pécheur moyen. Canne

2 pièces de 5' de fibre de verre, mou-
linet à lancer léger-lourd. Ligne de 70 
verges. testée 6 livres. Engrenage tout

métal. #10809.

b) Pour une précision à longue dis-
tance. Canne 2 piècesde 6' en fibre de
verre. Moulinet à lancer léger ‘‘Algon-
quin”. Reprise automatique dela ligne
par l'anse.

c) Epargnez $1.00 sur épuisette, cuil-
ler à main en aluminium. Dimension du
cadre: 15V2" x 17V2", en formede cuil-

   
 

ler. Longueur du manche 18”. Filet en

polypropylène. Rég.: $3.99 — $2.99.

Ib, #12062.Rég.: $1.29 — $0.89. 10 Ib.
#12063. Reg.: $1.29 — $0.89. 12 Ib,
#12064. Rég.: $1.39 — $0.89. 15 Ib.
#12065. Reg. $1.49 — $0.89.

Epargnez 4 sur Mono filament de 200
verges. Lignes à pêche à lancer légeret

léger-lourd. 12 ib, #12064. Rég.. $1.39
— $0.89. 15 Ib, #12065. Rég.: $1.49 —    

  

  

  

 

  

  

Reg.: $39.99

925  $0.89.

QUANTITE
LIMITEE
DROITIER

SEULEMENT

Epargnez %

$70.00 D ti a

“Investment cost’
sur ensemble de golf “Johnny Miller”, 11 batons

SNorme

;Nib ve
IES

Rabais 10

Attirail de
luxe Garcia

Les bois possedent un système de distribution du poids, le centre de gravité de la téte

es? en ligne avec le manche assurant un meilleur contrôle. Les fers sont moulés en acier

inoxydable. Le poids dansla tête est réparti dans le bout, le talon et la semelle élargissant
ainsi la surface de frappe. Il est composé desbois 1, 3, 5 et des fers 3 à 9 inclusivement. 22 0

Rég.: $299.98 Centre du sport — (Rayon 06)

Pécheurs! Soyez prêts pour votre saison.

Venez chez Sears maintenant.
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d) Moulinet Mitchell 206, à récupéra-
tion rapide. Manivelle pliante pour
confort. Canne 2 pièces de 6'6' en tube
de verre. Siège du moulinet en métal
anodisé antirouille. Prise en liège.
Garde-hameçon. # 10800.

  
  

 

 
 

 

 

-Simpsons-Sears Ltée
Les mentions ‘’Rég.’ et ‘Etait’ qui
apparaissent devant nos prix se

Simpsons-Sears Ltée. rapportent uniquement aux prix de

TELE-SHOPPING: 549-8240
Vous ne dites que ‘’Portez à mon compte’.
Nous entretenons ce que nous vendons,
notre garantie Satisfaction ou Remboursement

HEURES D'OUVERTURES: ARVIDA 548-8213

eoeepe 1100 AMAL CETJ , :9. -00- ROBERVAL 275-3722
SAMEDI: 9.00 a 17.00. DOLBEAU 276-0947
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Capacité de 520 livres.
isolation de mousse de
242 d'épaisseur. Panier
et diviseur. contrôle de
température séparé.
voyant de panne de cou-
rant et éclairage (ntérieur.
serrure. #35150.

 
Congélateurs —

(Rayon 47)  

 

 

| Cuisinière 30”

y Kenmore
ue SEs Rég.: $384.98

= | [364°
ND Four automatique. programmé.4 élements amovibles, dont 2

 
  

   
de 8. minuterie, prise pour accessoires électriques, four à
nettoyage facile. #67070.D Modèle avec four à nettoyage continu. #67670. Rég. $409.98

  
— $389.58.
Modèle avec four autonettoyant. #67770. Rég. $529.98 —  $509.98.r = r |]

Réfrigérateur 1 5 PI . CU . 3 Cuisinières — (Rayon 22)

Rég.: $509.98

Sansgivre, tablettes ajustables par le côté, contrôle de température 4 Q98

pour congélateur et réfrigérateur. 15.1 pi. cu. #57920. /

17 pi. cu. Rég.: $549.98 — $529.98.

  
 

  

   
  

 

Lave-vaisselle encastré
Choix de 5 boutons-poussoir.    A

L

EN

 

Rég.: $369.98 Programme pour casseroles, lavage
hygienique a 155°. lavage a 2 niveaux.

séchage à air pulsé, option ‘Power Mi-
ser’. panneaux couleurs. #76130.

Modele portatif. #76051. Rég.: $399.98
$369.98.
Lave-vaisselle — (Rayon 26)

Réfrigérateur 10 pi. cu.
Dégivrage manuel, congélateur de 41 Ib, 1 98
porte. #97110.

Réfrigérateurs — (Rayon 46)   

 

  
 

 
 

 
   

  

 

 TTTII Climatiseur Kenmore

10,000 B.T.U.
Rég.: $399.98

379%
Facile a installer, ventilateur a 2 vitesses, 2 direc-

tions, sortie d’air, fini veiné bois. #77101.
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  Climatiseurs — (Rayon 47)
     

 

 

   
  

Serviettes de plage

44
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  Choix de serviettes en ratine
de coton absorbante. Dimen-

sions 30 x 60". Choix de motifs

Jacquard dans une variété de
couleurs. #38650.
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Literie
(Rayon 96)  

Dites:

PORTEZ
A MON
COMPTE

 

  v
 

 Simpsons-Sears Ltée VIA 0s

i i i : HEURES D'OUVERTURES: -
t ‘’Rég.et ‘’Etait’’ qui TELE-SHOPPING: 549-8240

Lasmede nos prix se Vous ne dites que ‘Portez à mon compte” LUNDI, MARDI. MERCRED00. à 17.30. ALMA 668-8357

rapportent uniquement aux prix de Nous entretenons ce que nous vendons, JEUDI, VENDREDI: 9. 00. ROBERVAL 275-3722
notre garantie Satisfaction ou Remboursement. SAMEDI: 9.00 à 17.00. DOLBEAU 276-0947  Simpsons-Sears Ltée.
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HOT CHICKEN
BTE 14 0Z

|va=N

/SUPER
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| POULET “ESTA”

DESOSSE
BTE 7 0Z

  

 

 

"DETERGENT “MIR”|
LIQUIDE
2X240Z

  
   

Viandes a “Prix d’Escompte

BIFTECK DE RONDE
DE BOEUF 19
LA LIVRE

Gog

Na J

 

  
 

  

  

 

 

Rôti croupe de boeuf 119

Pointede surlonge es
Rôti français de boeuf jee
 

Boeuf haché frais 89
MI-MAIGRE, LA LIVRE
 

Porc haché frais 99
MAIGRE, LA LIVRE
 

Jambon Pic-Nic 89
PROVIGO, LA LIVRE
 

Saucisse porc et hoeuf 69
PROVIGO, LA LIVRE

 

     

  

Biscuits Harnois "=. LOS

Bonbons Fussrosoncs BQ

Kool-Aid sucré vs 172

 

 

BOITE 660 GR

Lait 6vaporé gros ==. 39
Margarine molle2"; .80

Fromage cecme wn rt, 41
Jus d'orange F.B.I. =mwr BY
Cristaux PrésidentSse:29
Cocktail “Clamato” =z, 700
BIés d'INdE .. ceeve oe 505% 147
FRVes Vertes o, .«.“40
Pois verts Libby's "x. 96
Pain de Viande cos PME; .

Pte owes “ESS 81
3 BURNS,SAUCISSES cv coon wr ices 44

Maquereau Beaver xx, G7
=ATLANTIQUE 15 ONCES

Choux-fleurs ayimer 5. .83
Soupe "Heinz" <usees 21
Riz “Dainty”  cusgwe T1
Mélanges à gâteaux 2:07, 82

Beurre de caramel vs. 30

Kellogg's ccvrr 2% 76

Café moulu cugesueon 56

Sirop de table us NS
Nourriture ou: cues s0EUFAUPOULET.1.02

Essuie-tout-scor45s 55,20102

Sacs à poubelle x"... .62
Moppes X-12 chacune 174

sac gc | sc Detergentwx wise 291
5 LIVRES V -N-OLE VRE Nettoyeur Luc arteae 207

ORDINAIRES, EXTRA-ABS,
85 163 2.69 Couches BABY-SCOTT  BTE 30. BTE 24 224

Peroxyde Marco “or 42

Shampooing “RGN QO

UNE VRAIE AUBAINE
Jeux de plats

100 PIEDS Garde-saveur
60 Valeur: $2.39

89. Cure-oreilles 79 c

 

 

 

 

 

 

    

  
  

     

 

 

A L'OCCASION DE
LA ST-JEAN

LES MAGASINS

provibec
SERONT FERMES

VENDREDI
24 JUIN

 Chez Provibec
on s'occupe
cle vous
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CHAISE DE PATIO
FLEURIE EN ALUMINIUM

CHACUNE

    

 

 

 

Cocktail de fruits
FANTAISIE, PROVIGO, BTE 19 02

81 PAPIER CIRE PROVIGO
Asperges Provigo 47

 

ROULEAU
COUPEES DE CHOIX, BTE 12 0Z
 

Beurre d'arachides
PROVIGO, JARRE 16 ONCES

Colorant à café
PROVIGO. JARRE 11 ONCES

 

PROVIGO. BOITE DE 180

   

 

ENVIRON )
15 LIVRES

Je
ETATS-UNIS, CELLO 6 ONCES

Champignons frais 75
WATERLOO, PAQUET 8 ONCES

 

MELON D'EAU
FRAIS “ETATS-UNIS”

   

 
Maïs sur épis 79
ETATS-UNIS, 5 POUR »

Raisins Perlette 39
ETATS-UNIS. LA LIVRE

 

 

 

   
  Les Ent. E. Tremblay Inc!

445 St-Judes S.. Almaa

®
PUA

PROVIBE

1415 du Monour, Isle Moligne

   

  
Saguenay Store Enr. |

750 rue Price Alma !

Placide Collard
21 de9 Lo Salle, Arve     

  

    

 

Marché Racine
244 Racine, Arvida |

Camil Gagné
M25 tue Bogot. Bogotville

Marché Sirois |
15, 2è Avenue, Fe, Forestville ]  

 

Marché Général Inc. | Marché Tremblay Enr.
66 +

Charles Régnier
33 St Georges, St-Jerome

: L. Lemieux & Fils Ltée
169 Principale, St-Lcon

Marche E.L.T.
455 Victoria, Bogotville

Camil Desbiens |
803 Hébert, Desbrens |

|
|

provibec |}Epicerie D. H. Inc | Marché Banco No-3
87 Gouthier, Lotouche + or37 St-Joseph, St-Coeur de Marie

Fernand Tremblay
St David de Falardeau

Girard & Fils

Jacques Savard
53 Dequen, Mistassin

Victor Boulianne

Laurier Guerin
303 Turgeon, N.-D. Hebervitle

Marché Provibec

ve Principale, Chombord

Léon Bélanger “ Horent Lochance
574 Prinepale, St Prime   942 Borly, Chreoutsmi Blv. Gerald Harvey, Jonquière 400 St Cyrille, Normondsn 242 Sac.-Coeur, St Felicien

Wellie Côté J-Edmond Maltais Marcel Hudon Noël Darveau
439 Roc.ne E, Chicoutim: 490 St Jacques, Jonquiere N.-Dame de la Dore Ste Hedwige, Co. Loc St-Jeon 2 du Moulin. §t- Thomas

Gérard Charest Marcel Bouchard A. Simard & Fils Eddy Lavoie Boucherie Moderne
452 Frodette, Chicoutum 70 Cabot , Kenogam Blvd. de lo Boe, Port Alfred 20 A Bivd, St Jeon, Arvida Chutes-oux-Outardes

PAGE PUBLICITAIRE POUR LA SEMAINE DU 20 AU 25 JUIN
1977. LES PRIX DES DENREEES FRAICHES SONT SUJETS
AUX FLUCTUATIONS DU MARCHE.

J. H. Boulianne
63 St-Morcellin, Escoumains

Côté & Frères
47 St Andre, St- Jerome

Marché Banco Ltée
477 Simord, St- Ambroise

Fortin & Mérette Raymond Bouchard
Rivière du Moulin 86 rue St-Famille, Kenogom

|

!
Arthur P. Drolet

|
Loc Bouchette |

|

i Raymond Privé

|
|

|  

 

 

 
 

  

   

   

  

    


